
CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 263-06-2026
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt des procès-verbaux des séances ordinaires ducomité exécutif des 20 mai et 3 juin 2026 ainsi que de la séanceextraordinaire du 26 mai 2026.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 264-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-461-REC du comité exécutif endate du 3 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du journal des écritures de budget pour lapériode du 1er au 30 avril 2026, conformément aux articles 29 à 31 duRèglement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de suivi et contrôlebudgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 3 juin 2026.

CE-2026-461-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt, par la Direction
des finances et de l’approvisionnement, du journal des écritures de
budget pour la période du 1er au 30 avril 2026, et en recommande le
dépôt au conseil municipal, le tout conformément aux articles 29 à 31 du
Règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de suivi et contrôle
budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 4 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des finances et de l’approvisionnement

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 3 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Dépôt du journal des écritures de budget pour
la période du 1er au 30 avril 2026

IL EST RECOMMANDÉ :

De prendre connaissance du dépôt, par la Direction des finances et de l’approvisionnement, du
journal des écritures de budget pour la période du 1er au 30 avril 2026, le tout conformément aux
articles 29, 30 et 31 du règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de suivi et contrôle
budgétaires.

Signataire :

______________________________
Direction générale

Directrice générale
adjointe
2026.05.28 14:16:10 -
04'00'

Nathalie
Reniers

4.1



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des finances et de
l’approvisionnement

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 3 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Dépôt du journal des écritures de budget pour
la période du 1er au 30 avril 2026

CONTENU

Mise en contexte

En vertu du règlement 748 (articles 29, 30 et 31) « Règlement de délégation de pouvoir et de
suivi et contrôle budgétaire », la Direction des finances et de l’approvisionnement se doit de
déposer un journal des écritures budgétaires effectuées mensuellement.

Le conseil municipal doit être informé de tous les transferts budgétaires, virements de crédit ainsi
que des amendements budgétaires par l’intermédiaire d’un journal déposé mensuellement par la
trésorière ou l’assistante-trésorière.

Historique des décisions

26 mai 2026 – CM 205-05-2026
Dépôt du journal des écritures de budget pour la période du 1er au 31 mars 2026.

6 mai 2026 – CE-2026-372-REC
Dépôt du journal des écritures de budget pour la période du 1er au 31 mars 2026.

Description

La Direction des finances et de l’approvisionnement a préparé le journal des écritures de budget
effectuées pour la période du 1er au 30 avril 2026.

Justification

Conformément aux articles 29, 30 et 31 du règlement 748, la Direction des finances et de
l’approvisionnement doit rendre compte des variations budgétaires et déposer mensuellement le
journal des écritures de budget.



Aspects financiers

N/A

Calendrier et étapes subséquentes

N/A

PIÈCES JOINTES

 Journal des écritures pour la période du 1er au 30 avril 2026.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________
Kateryna Mordyk
Conseillère planification financière et budget
Direction des finances et de l’approvisionnement

Approbateur :

__________________________________
Caroline Mongeon, OMA, CPA
Directrice-adjointe et trésorière
Direction des finances et de l’approvisionnement

Signé numériquement par Kateryna Mordyk,
Conseillère en planification financière et budget
DN : cn=Kateryna Mordyk, Conseillère en
planification financière et budget, c=CA,
email=kateryna.mordyk@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.08 10:50:06 -04'00'

Kateryna Mordyk,
Conseillère en
planification

financière et budget

Signé numériquement
par Caroline Mongeon
Date : 2026.05.08
11:15:18 -04'00'

Caroline
Mongeon



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 265-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-462-REC du comité exécutif endate du 3 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt de la liste des paiements émis pour la périodedu 1er au 31 mars 2026, conformément à l’article 47 du Règlementnuméro 748 de délégation de pouvoirs et de suivi et contrôlebudgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 3 juin 2026.

CE-2026-462-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt, par la Direction
des finances et de l’approvisionnement, de la liste des paiements émis
pour la période du 1er au 31 mars 2026, le tout conformément à
l’article 47 du Règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de
suivi et contrôle budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 4 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable : Direction des finances et de l’approvisionnement

Niveau décisionnel proposé : Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif : 3 juin 2026 

Date de présentation au conseil municipal : 22 juin 2026 

Objet : Dépôt de la liste des paiements émis pour la
période du 1er au 31 mars 2026

IL EST RECOMMANDÉ :

De prendre connaissance du dépôt, par la Direction des finances et de l’approvisionnement, de la
liste des paiements émis pour la période du 1er au 31 mars 2026, le tout conformément à l’article 47
du règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de suivi et contrôle budgétaires.

Signataire :

______________________________
Direction générale

Directrice
générale adjointe
2026.05.28
14:16:22 -04'00'

Nathalie
Reniers

4.2



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable : Direction des finances et de l’approvisionnement

Niveau décisionnel proposé : Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif : 3 juin 2026 

Date de présentation au conseil municipal : 22 juin 2026 

Objet : Dépôt de la liste des paiements émis pour la
période du 1er au 31 mars 2026

CONTENU

Mise en contexte

En vertu de l’article 47 du règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de contrôle et de
suivi budgétaires, le conseil municipal délègue à la trésorière ou l’assistante-trésorière, le pouvoir
d’approuver les dépenses courantes.

Historique des décisions

26 mai 2026 – CM 200-05-2026
Dépôt de la liste des paiements émis pour la période du 1er au 28 février 2026.

29 avril 2026 – CE-2026-341-REC
Dépôt de la liste des paiements émis pour la période du 1er au 28 février 2026.

Description

La Direction des finances et de l’approvisionnement a préparé la liste des paiements émis pour
la période du 1er au 31 mars 2026.

Justification

En vertu de l’article 47 du règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de contrôle et de
suivi budgétaires, la Direction des finances et de l’approvisionnement a procédé à une reddition
de comptes de tous les paiements émis et approuvés par la trésorière ou l’assistante-trésorière
pour la période du 1er au 31 mars 2026.



Aspects financiers

N/a

Calendrier et étapes subséquentes
N/a

PIÈCES JOINTES

 Liste des paiements émis pour la période du 1er au 31 mars 2026.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

______________________________
Véronique Demers, CPA
Cheffe de section, Comptes payables et autres revenus
Direction des finances et de l’approvisionnement

Approbateur :

______________________________
Caroline Mongeon, OMA, CPA
Directrice adjointe & trésorière
Direction des finances et de l’approvisionnement

4/27/26
10:20:57 AM

Véronique

Demers

Signé numériquement
par Caroline Mongeon
Date : 2026.04.29
13:20:42 -04'00'

Caroline
Mongeon



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 266-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-505-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du rapport des créations et abolitions de postespermanents pour la période du 1er au 30 avril 2026, conformément àl’article 81 du Règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et desuivi et contrôle budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-505-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt, par la Direction
des ressources humaines, du rapport des créations et abolitions de
postes permanents pour la période du 1er au 30 avril 2026, et en
recommande le dépôt au conseil municipal, le tout conformément à
l’article 81 du Règlement numéro 748 de délégation de pouvoirs et de
suivi et contrôle budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville deTerrebonne
2026.06.02
16:53:23 -04'00'

Serge
Villandré

4.1





Shana Brillant
cn=Shana Brillant, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Ressources Humaines,
email=Shana.Brillant@ville.terrebonne.qc.ca
2026.05.28 09:44:10 -04'00'

Shana
Brillant

Signé numériquement
par Isabelle Vaudry
Date : 2026.05.28
13:06:17 -04'00'

Isabelle
Vaudry

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.05.28
16:33:59 -04'00'

Hélène
Akzam



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 267-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-506-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du rapport des embauches pour la période du1er au 30 avril 2026, conformément à l’article 82 du Règlementnuméro 748 de délégation de pouvoirs et de suivi et contrôlebudgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-506-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt, par la Direction
des ressources humaines, du rapport des embauches pour la période
du 1er au 30 avril 2026, et en recommande le dépôt au conseil municipal,
le tout conformément à l’article 82 du Règlement numéro 748 de
délégation de pouvoirs et de suivi et contrôle budgétaires.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville deTerrebonne
2026.06.02
16:53:50 -04'00'

Serge
Villandré

4.2

22 juin 2026





Shana Brillant
cn=Shana Brillant, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Ressources Humaines,
email=Shana.Brillant@ville.terrebonne.qc.ca
2026.05.28 09:45:09 -04'00'

Shana
Brillant

Signé numériquement
par Isabelle Vaudry
Date : 2026.05.28
13:08:00 -04'00'

Isabelle
Vaudry

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.05.28
16:34:44 -04'00'

Hélène
Akzam



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 268-06-2026
ATTENDU la résolution E2026-04-38 de la Régie d’assainissement deseaux Terrebonne-Mascouche (RAETM) du 13 avril 2026;
ATTENDU la recommandation CE-2026-507-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeurindépendant pour l’exercice financier de la RAETM se terminant le31 décembre 2025.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-507-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif, suivant la résolution E2026-04-38 de la Régie
d’assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche (RAETM), prenne
connaissance du dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeur
indépendant pour l’exercice financier de la RAETM se terminant le
31 décembre 2025, et en recommande le dépôt au conseil municipal.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.09 09:54:16 -
04'00'

Nathalie
Reniers

4.3



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 269-06-2026
ATTENDU la résolution A2026-04-38 de la Régie d’aqueducintermunicipale des Moulins (RAIM) du 13 avril 2026;
ATTENDU la recommandation CE-2026-508-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeurindépendant pour l’exercice financier de la RAIM se terminant le31 décembre 2025.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-508-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif, suivant la résolution A2026-04-38 de la Régie
d’aqueduc intermunicipale des Moulins (RAIM), prenne connaissance
du dépôt du rapport financier et du rapport de l’auditeur indépendant
pour l’exercice financier de la RAIM se terminant le 31 décembre 2025,
et en recommande le dépôt au conseil municipal.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.09 09:56:48 -
04'00'

Nathalie
Reniers

4.4



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 270-06-2026
ATTENDU QUE l'avis public relatif au dépôt des rapports ci-aprèsmentionnés a été publié sur le site Internet de la Ville de Terrebonne le11 juin 2026;
ATTENDU la recommandation CE-2026-521-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du rapport financier consolidé ainsi que durapport de la vérificatrice générale et du vérificateur externe pourl'exercice financier de la Ville de Terrebonne se terminant le31 décembre 2025, conformément à l'article 105.1 de la Loi sur les citéset villes.
QU'une copie de la présente résolution et des rapports soit transmiseau ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH),conformément à l'article 105.2 de la Loi sur les cités et villes.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-521-REC

ATTENDU QUE l'avis public relatif au dépôt des rapports ci-après
mentionnés a été publié sur le site Internet de la Ville de Terrebonne le
11 juin 2026;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif prenne connaissance du dépôt du rapport
financier consolidé ainsi que du rapport de la vérificatrice générale et du
vérificateur externe pour l'exercice financier de la Ville de Terrebonne
se terminant le 31 décembre 2025, et en recommande le dépôt au
conseil municipal, conformément à l'article 105.1 de la Loi sur les cités
et villes.

QU'une copie de la résolution du conseil municipal et des rapports soit
transmise au ministère des Affaires municipales et de
l'Habitation (MAMH), conformément à l'article 105.2 de la Loi sur les
cités et villes.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction des finances et de l’approvisionnement

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Dépôt du rapport financier consolidé de la Ville
de Terrebonne pour l’exercice 2025

IL EST RECOMMANDÉ :

De prendre acte et d’accepter le dépôt, par la directrice adjointe et trésorière, du rapport financier

consolidé de la Ville de Terrebonne pour l'exercice terminé le 31 décembre 2025.

Signataire :

______________________________
Direction générale

Directrice
générale adjointe
2026.06.09
09:14:50 -04'00'

Nathalie
Reniers

11.2



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction des finances et de l’approvisionnement

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Dépôt du rapport financier consolidé de la Ville
de Terrebonne pour l’exercice 2025

CONTENU

Mise en contexte

La présentation globale de l'information financière relève d'un souci de transparence et de
meilleure information de gestion financière. Elle reflète le portrait de la Ville de Terrebonne, la
nature et l'étendue des activités municipales et des ressources financières engagées.

C’est pourquoi la Direction des finances et de l’approvisionnement produit annuellement le
rapport financier consolidé de la Ville. Celui-ci est consolidé puisqu’il inclut conformément aux
normes comptables du secteur public les organismes faisant partie du périmètre comptable de
la Ville de Terrebonne.

Le rapport financier doit être audité en vertu de la Loi sur les cités et villes1. Le Bureau du
vérificateur général de la Ville de Terrebonne et le cabinet Raymond Chabot Grant Thornton
s.e.n.c. agissent en tant qu’auditeurs du rapport financier.

Également, la Loi sur les cités et villes exige que le trésorier dépose lors d’une séance du conseil
le rapport financier2. Le greffier transmet au ministre des Affaires municipales et de l'Habitation
le rapport financier et le rapport d’audit du vérificateur général et du vérificateur externe3.

Historique des décisions

S/O

1 Loi sur les cités et villes, articles 107.7 et 108.2.1
2 Idem, article 105.1
3 Idem, article 105.2



Description

S/O

Justification

Conformément à la loi et afin de respecter de saines pratiques de gouvernance en matière de
gestion financière, la Direction des finances et de l’approvisionnement a préparé le rapport
financier consolidé de la Ville.

Aspects financiers

N/A

 Calendrier et étapes subséquentes

22 juin 2026 : Dépôt du rapport financier 2025

PIÈCES JOINTES

 Rapport financier consolidé de la Ville de Terrebonne pour l’exercice 2025

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________
Josiane Chevrier, CPA MBA, OMA
Conseillère en gestion financière
Direction des finances et de l’approvisionnement

Approbateur :

__________________________________
Caroline Mongeon, OMA, CPA
Directrice adjointe et trésorière
Direction des finances et de l’approvisionnement

Josiane Chevrier
2026.06.02
10:17:48 -04'00'

Josiane
Chevrier

Signé numériquement
par Caroline Mongeon
Date : 2026.06.08
13:23:49 -04'00'

Caroline
Mongeon



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 271-06-2026
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt du décret numéro 745-2026 concernant ladéclaration du site patrimonial du Vieux-Terrebonne, dont lesdispositions de la Loi sur le patrimoine culturel ont pris effet le2 juillet 2025.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 272-06-2026
IL EST RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne prenneconnaissance du dépôt de la liste des questions écrites transmises àl’attention des membres du conseil par le formulaire prévu à cette fin,pour la période du 22 mai au 19 juin 2026, et des réponses transmisespar l’administration municipale.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



QUESTIONS POUR LA SÉANCE DU 22 JUIN 2026  

Nom Question Réponse 
Lucien Laurin 
District 11 

Date de la question : 26 mai 2026 
 
Bonjour, 
Étant un résident demeurant dos a la rue De 
Champigny et qui circule souvent, j'aimerais 
connaitre quand la dite rue sera réparée ou 
repavée. Cette rue est en mauvaise état a partir 
du Boul. des Seigneurs a la De Griffon. Merci de 
me répondre. 

Date de la réponse : 3 juin 2026 
 
À la suite de votre question, nous vous informons que des 
travaux de réfection des égouts et de la chaussée sont 
prévus sur la rue de Champigny en 2027. 
 
Ce projet est inscrit au Programme triennal 
d’immobilisations (PTI) 2027 et fait partie de la 
planification actuelle des investissements municipaux. 
Les détails relatifs à l’échéancier et à la réalisation des 
travaux seront précisés à l’approche du projet. 
 

   
Mohamed Mohamed Mahmoud 
Ville de Boisbriand 

Date de la question : 2 juin 2026 
 
Bonjour Ma voiture est réservée pour trois mois 
pour un simple problème en amande non payé 
concern mon permis parce que je ne pouvais pas 
payer tout cet esclavage est passé. J'ai appelé 
fourrière terrebonne et ils m'ont demandé 1700 $ 
et la voiture est très vieille et sa valeur ne dépasse 
pas 2000 $. Je ne peux pas du tout payer le 
montant total, mais je suis prêt à en payer un 
versement et à faire une entente du paiement. Je 
vous enverrai toutes les informations en papier 
cher joint 
 
 

Date de la réponse : 4 juin 2026  
 
Un membre de la Direction du greffe et des affaires 
juridiques a contacté M. Mahmoud pour lui expliquer son 
dossier. La Cour municipale ne peut intervenir à cet égard 
et aucune mesure d’aide ne peut être offerte par la Ville 
dans ce dossier.  

   



QUESTIONS POUR LA SÉANCE DU 22 JUIN 2026  

Nom Question Réponse 
Réjean Venne 
District 14 

Date de la question : 3 juin 2026 
 
Qu'est ce que l'on attend pour faire ces 
réparations sur la chaussée coin St-Charles et st- 
Denis à lachenaie qui date depuis cette hiver et 
qui provoque un rétrécissement de la voix qui 
peut causer un accident. 
 
Beaucoup de misère à comprendre ce délai. 
Expliquez moi?? 

Date de la réponse : 4 juin 2026  
 
Suite à votre question, nous vous informons qu’il s’agit 
d’un bris d’aqueduc sur une conduite principale. Votre 
questionnement est tout à fait légitime, mais pour les 
raisons évoquées ici-bas, nous avons dû retarder la 
réparation de celle-ci.  
 

• Délais d’obtention des fonds nécessaires par 
résolution du Conseil; 

• Commande des pièces (délai de près de 
4 semaines); 

• Procéder à la réparation d’une autre conduite 
Hyprescon, située dans la bretelle 40/640 ouest, 
qui est de plus grande envergure.  

 
Les travaux sur le chemin St-Charles au coin de St-Denis 
sont planifiés dans la nuit du 3 au 4 juillet 2026, mais 
pourraient être sujet à changement, si ceux de la 40/640 
ne sont pas complétés. 

   
Serge Beaupré 
District 9 

Date de la question : 19 juin 2026 
 
Objet : Demande de suivi – Travaux de sécurité et 
trottoirs / École Le Castelet (Appel d'offres SA26-
3029)Bonjour, Je me permets de vous contacter 
afin d'obtenir des précisions concernant les 
travaux d'aménagement de trottoirs et de 
sécurité prévus autour de l'école Le Castelet (rue 
Robert).Le projet ayant franchi les étapes d'appel 

Date de la réponse : 22 juin 2026 
 
Nous avons une rencontre de démarrage avec 
l’entrepreneur prévue le 25 juin prochain. Selon des 
informations préliminaires reçues, quelques 
mobilisations légères pourraient avoir lieu avant les 
vacances de la construction, alors que la majeure partie 
des travaux devrait être réalisée après cette période. 
 



QUESTIONS POUR LA SÉANCE DU 22 JUIN 2026  

 

Nom Question Réponse 
d'offres et de financement, j'aimerais savoir si les 
dates de début du chantier sont maintenant 
confirmées. Habitant dans ce secteur, ces 
informations me permettraient de mieux planifier 
mes déplacements et d'anticiper les entraves à 
venir. Dans l'attente de votre retour, je vous prie 
d'agréer mes salutations distinguées. 

Concernant la rue Robert, celle-ci est actuellement 
prévue parmi les dernières phases du projet. L’objectif est 
de compléter en priorité les travaux dans le secteur du 
débarcadère des parents situé sur la rue Durocher, puis 
de poursuivre vers la rue Robert. De plus, la rue Robert 
devrait demeurer ouverte à la circulation en tout temps.  
 
Nous vous tiendrons informés dès que l’échéancier 
officiel sera confirmé. 



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 273-06-2026
ATTENDU la résolution 533-11-2025 du conseil municipal du25 novembre 2025 nommant la conseillère Anna Guarnieri à titre demairesse suppléante pour la période du 25 novembre 2025 au30 juin 2026 inclusivement;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Mathieu TraversyAPPUYÉ PAR Lindsay Jean
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne nomme laconseillère Nathalie Lepage à titre de mairesse suppléante pour lapériode du 1er juillet au 31 décembre 2026 inclusivement.
QUE lors de l’absence du maire pendant ladite période, la mairessesuppléante soit autorisée à signer ou endosser les chèques, billetspromissoires et autres effets de commerce, conjointement avec letrésorier, ainsi que tout autre document tels que les protocolesd’entente, contrats, etc., pour et au nom de la Ville de Terrebonne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 274-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-512-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Benoit LadouceurAPPUYÉ PAR Michel Corbeil
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne entérine lanomination de monsieur Louis-Jean Caron à titre de directeur adjoint, àla Direction des travaux publics, poste cadre régulier à temps complet,à compter du 29 juin 2026, selon les conditions de travail prévues auprotocole d’entente de l’Association des employés cadres de la Ville deTerrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Caron soit fixé au 6e échelon de la classe 8,le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-512-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’entériner la nomination de monsieur Louis-Jean Caron à
titre de directeur adjoint, à la Direction des travaux publics, poste cadre
régulier à temps complet, à compter du 29 juin 2026, selon les
conditions de travail prévues au protocole d’entente de l’Association des
employés cadres de la Ville de Terrebonne inc.

QUE le salaire de monsieur Caron soit fixé au 6e échelon de la classe 8,
le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Date :
2026.06.02
09:27:26 -04'00'

Sylvain
Dufresne

8.1

Caron soit



N/A



Signé numériquement
par Isabelle Vaudry
Date : 2026.05.29
10:28:50 -04'00'

Isabelle
Vaudry

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.05.29
11:57:21 -04'00'

Hélène
Akzam

Signé numériquement
par Luc Fugère
Date : 2026.05.29
12:04:31 -04'00'

Luc Fugère



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 275-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-515-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Marie-Eve DicaireAPPUYÉ PAR Raymond Berthiaume
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne entérine lanomination de monsieur David Provencher à titre de directeur adjoint, àla Direction de la police, poste cadre régulier à temps complet, àcompter du 23 juin 2026, selon les conditions de travail prévues auprotocole d’entente de l’Association des employés cadres de la Ville deTerrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Provencher soit fixé au 7e échelon de laclasse 8, le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-515-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’entériner la nomination de monsieur David Provencher à
titre de directeur adjoint, à la Direction de la police, poste cadre régulier
à temps complet, à compter du 23 juin 2026, selon les conditions de
travail prévues au protocole d’entente de l’Association des employés
cadres de la Ville de Terrebonne inc.

QUE le salaire de monsieur Provencher soit fixé au 7e échelon de la
classe 8, le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.10 10:09:50 -
04'00'

Nathalie
Reniers

8.4



N/A



Signé numériquement
par Isabelle Vaudry
Date : 2026.06.04
08:34:06 -04'00'

Isabelle
Vaudry

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.06.04
12:06:27 -04'00'

Hélène
Akzam

Signé numériquement par Benoît Bilodeau
DN : cn=Benoît Bilodeau, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Police,
email=benoit.bilodeau@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.04 15:14:29 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 276-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-516-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Lindsay JeanAPPUYÉ PAR Sonia Leblanc
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne entérine lanomination de monsieur Frédéric Lavoie à titre de directeur adjoint, à laDirection de la police, poste cadre régulier à temps complet, à compterdu 23 juin 2026, selon les conditions de travail prévues au protocoled’entente de l’Association des employés cadres de la Ville deTerrebonne inc.
QUE le salaire de monsieur Lavoie soit fixé au 7e échelon de la classe 8,le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-516-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’entériner la nomination de monsieur Frédéric Lavoie à
titre de directeur adjoint, à la Direction de la police, poste cadre régulier
à temps complet, à compter du 23 juin 2026, selon les conditions de
travail prévues au protocole d’entente de l’Association des employés
cadres de la Ville de Terrebonne inc.

QUE le salaire de monsieur Lavoie soit fixé au 7e échelon de la classe 8,
le tout conformément aux règles de classification en vigueur.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.10 10:10:22 -
04'00'

Nathalie
Reniers

8.5



N/A



Signé numériquement
par Isabelle Vaudry
Date : 2026.06.03
13:55:33 -04'00'

Isabelle
Vaudry

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.06.03
16:30:47 -04'00'

Hélène
Akzam

Signé numériquement par Benoît Bilodeau
DN : cn=Benoît Bilodeau, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Police,
email=benoit.bilodeau@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.04 15:13:48 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 277-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-517-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Sonia LeblancAPPUYÉ PAR Anna Guarnieri
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve la Lettred’entente 2026-03 entre La Fraternité des policiers de la Ville deTerrebonne inc. et la Ville pour l’affectation permanente d’un (1) agentdans des fonctions d’agent de concertation en milieu scolaire dansdeux (2) écoles secondaires du Centre de services scolaire des Mille-Îles (CSSMI), pour la durée du contrat et son renouvellement auxmêmes conditions, le cas échéant.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-517-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver la Lettre d’entente 2026-03 entre La Fraternité
des policiers de la Ville de Terrebonne inc. et la Ville pour l’affectation
permanente d’un (1) agent dans des fonctions d’agent de concertation
en milieu scolaire dans deux (2) écoles secondaires du Centre de
services scolaire des Mille-Îles (CSSMI), pour la durée du contrat et son
renouvellement aux mêmes conditions, le cas échéant.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modification
mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document
nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable : Direction des ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Lettre d’entente 2026-03: Affectation
permanente (pour la durée du contrat et son
renouvellement aux mêmes conditions, le cas
échéant) d’un (1) agent dans des fonctions
d’agent de concertation en milieu scolaire dans
deux écoles secondaires du Centre de services
scolaires des Mille-Îles (CSSMI)

IL EST RECOMMANDÉ :

Que le Conseil municipal entérine le projet de lettre d'entente 2026-03 intervenu avec la
Fraternité des policiers de la Ville de Terrebonne inc. et dont copie est en annexe de la
présente et autorise la signature du maire et du greffier.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Direction générale

Directrice générale
adjointe
2026.06.10 10:06:52 -
04'00'

Nathalie
Reniers

8.6



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable : Direction des ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Lettre d’entente 2026-03 : Affectation
permanente (pour la durée du contrat et son
renouvellement aux mêmes conditions, le cas
échéant) d’un (1) agent dans des fonctions
d’agent de concertation en milieu scolaire dans
deux écoles secondaires du Centre de services
scolaires des Mille-Îles (CSSMI)

CONTENU

Mise en contexte

La direction du service de police désire affecter un (1) agent(e) dans des fonctions d’agent de
concertation en milieu scolaire à la CSSMI pour une durée de trois (3) ans en partageant ses
services entre l’École secondaire Rive-Nord (« ESRV ») et l’École secondaire du Harfang
(«ÉSH»).

Un agent est par ailleurs actuellement affecté exclusivement à l’ÉSH et un autre à l’ÉSRV de la
CSSMI depuis 2023, conformément aux lettres d’entente 2023-04, 2023-05, 2023-07 et 2023-8.
Les ententes 2026-03 et 2026-04 intervenues prévoient dorénavant un partage des services de
l’agent entre les deux (2) écoles secondaires de la CSSMI et un autre agent entre les deux (2)
écoles secondaires de la CSSDA.

Cette démarche s’inscrit dans la mission de la direction. Le policier affecté est déjà remplacé
conformément à la convention collective. Ce mandat se terminera avec la cessation du contrat
par la direction du Service de police de Terrebonne/Ste-Anne-des-Plaines/Bois-des-Filion ou par
la CSSDA.

Les parties ont donc convenu d'une lettre d'entente prévoyant les différentes modalités relatives
à l'affichage et le comblement du poste, l’horaire de travail, la prise de vacances ou autres
congés et la description des tâches.

Historique des décisions

Deux (2) agents sont présentement affectés dans des fonctions d’agent de concertation en
milieu scolaire à la CSSMI à l’ÉSRN et à l’ÉSH depuis 2023, conformément aux lettres d’entente
2023-03, 2023-04, 2023-07 et 2023-08.
Description

Que le comité exécutif recommande au Conseil municipal d'entériner la lettre d’entente 2026-03
intervenue avec la Fraternité des policiers de la Ville de Terrebonne et dont copie est en annexe
de la présente.
Justification

Cette affectation nécessite la conclusion d’une lettre d’entente avec la Fraternité des policiers de
la Ville de Terrebonne inc. afin de prévoir les modalités entourant celle-ci.

Aspects financiers



n/a

Calendrier et étapes subséquentes

n/a

PIÈCES JOINTES

Lettres d’entente 2026-03

Lettres d’ententes 2023-04 et 2023-07

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________
Geneviève Desgagnés, conseillère en relations professionnelles
Direction des ressources humaines

Endosseur :

__________________________________ Date : _________________
Jessica Armijo, chef de division – relations professionnelles & SSME
Direction des ressources humaines

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Hélène Akzam, directrice
Direction des ressources humaines

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Marie-Andrée Bouchard, directrice adjointe
Direction de la police

8 juin 2026

Signé numériquement
par Jessica Armijo
Date : 2026.06.08
11:53:23 -04'00'

Jessica
Armijo

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.06.08
12:07:02 -04'00'

Hélène
Akzam

Marie-Andrée
Bouchard
2026.06.08 12:56:53 -
04'00'

Marie-Andrée
Bouchard



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 278-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-518-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Lindsay JeanAPPUYÉ PAR Raymond Berthiaume
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve la Lettred’entente 2026-04 entre La Fraternité des policiers de la Ville deTerrebonne inc. et la Ville pour l’affectation permanente d’un (1) agentdans des fonctions d’agent de concertation en milieu scolaire dansdeux (2) écoles secondaires du Centre de services scolaire desAffluents (CSSDA), pour la durée du contrat et son renouvellement auxmêmes conditions, le cas échéant.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-518-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver la Lettre d’entente 2026-04 entre La Fraternité
des policiers de la Ville de Terrebonne inc. et la Ville pour l’affectation
permanente d’un (1) agent dans des fonctions d’agent de concertation
en milieu scolaire dans deux (2) écoles secondaires du Centre de
services scolaire des Affluents (CSSDA), pour la durée du contrat et son
renouvellement aux mêmes conditions, le cas échéant.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modification
mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document
nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable : Direction des ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Lettre d’entente 2026-04: Affectation
permanente (pour la durée du contrat et son
renouvellement aux mêmes conditions, le cas
échéant) d’un (1) agent dans des fonctions
d’agent de concertation en milieu scolaire dans
deux écoles secondaires du Centre de services
scolaires des Affluents (CSSDA)

IL EST RECOMMANDÉ :

Que le Conseil municipal entérine le projet de lettre d'entente 2026-04 intervenu avec la
Fraternité des policiers de la Ville de Terrebonne inc. et dont copie est en annexe de la
présente et autorise la signature du maire et du greffier.

Signataire :

______________________________ Date : ____________
Direction générale

Directrice générale
adjointe
2026.06.10 10:08:15 -
04'00'

Nathalie
Reniers

8.7



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable : Direction des ressources humaines

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Lettre d’entente 2026-04 : Affectation
permanente (pour la durée du contrat et son
renouvellement aux mêmes conditions, le cas
échéant) d’un (1) agent dans des fonctions
d’agent de concertation en milieu scolaire dans
deux écoles secondaires du Centre de services
scolaires des affluents (CSSDA).

CONTENU

Mise en contexte

La direction du service de police désire affecter un (1) agent(e) dans des fonctions d’agent de
concertation en milieu scolaire à la CSSDA pour une durée d’un (1) an en partageant ses
services entre l’École secondaire de l’Odyssée (« ESO ») et l’École secondaire du Havre
(«ÉSH»).

Un agent est par ailleurs actuellement affecté exclusivement à l’École secondaire du Harfang et
un autre à l’École secondaire Rive-Nord de la CSSMI depuis 2023, conformément aux lettres
d’entente 2023-04, 2023-05, 2023-07 et 2023-08. Les ententes 2026-03 et 2026-04 intervenues
prévoient dorénavant un partage des services d’un agent entre deux (2) écoles secondaires de
la CSSMI et un autre agent entre les deux (2) écoles secondaires de la CSSDA.

Cette démarche s’inscrit dans la mission de la direction. Le policier affecté est déjà remplacé
conformément à la convention collective. Ce mandat se terminera avec la cessation du contrat
par la direction du Service de police de Terrebonne/Ste-Anne-des-Plaines/Bois-des-Filion ou par
la CSSDA.

Les parties ont donc convenu d'une lettre d'entente prévoyant les différentes modalités relatives
à l'affichage et le comblement du poste, l’horaire de travail, la prise de vacances ou autres
congés et la description des tâches.

Historique des décisions

Deux (2) agents sont présentement affectés dans des fonctions d’agent de concertation en
milieu scolaire à la CSSMI à l’ÉSRN et à l’ÉSH depuis 2023, conformément aux lettres d’entente
2023-03, 2023-04, 2023-07 et 2023-08.

Description

Que le comité exécutif recommande au Conseil municipal d'entériner la lettre d’entente 2026-04
intervenue avec la Fraternité des policiers de la Ville de Terrebonne et dont copie est en annexe
de la présente.
Justification

Cette affectation nécessite la conclusion d’une lettre d’entente avec la Fraternité des policiers de
la Ville de Terrebonne inc. afin de prévoir les modalités entourant celle-ci.
Aspects financiers



n/a

Calendrier et étapes subséquentes

n/a

PIÈCES JOINTES

Lettres d’entente 2026-04

Lettres d’ententes 2023-05 et 2023-08

SIGNATURES

Responsable du dossier :

__________________________________ Date : _________________
Geneviève Desgagnés, conseillère en relations professionnelles
Direction des ressources humaines

Endosseur :

__________________________________ Date : _________________
Jessica Armijo, chef de division – relations professionnelles & SSME
Direction des ressources humaines

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Hélène Akzam, directrice
Direction des ressources humaines

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Marie-Andrée Bouchard, directrice adjointe
Direction de la police

8 juin 2026

Signé numériquement
par Jessica Armijo
Date : 2026.06.08
11:53:55 -04'00'

Jessica
Armijo

Signé numériquement
par Hélène Akzam
Date : 2026.06.08
12:08:21 -04'00'

Hélène
Akzam

Marie-Andrée
Bouchard
2026.06.08 12:56:28 -
04'00'

Marie-Andrée
Bouchard



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 279-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-519-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Benoit LadouceurAPPUYÉ PAR Marie-Eve Couturier
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve la Lettred’entente 2026-01 entre L’Association des employés cadres de la Villede Terrebonne inc. et la Ville pour l’amendement au texte du Régimecomplémentaire de retraite des cadres de la Ville de Terrebonne.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-519-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver la Lettre d’entente 2026-01 entre L’Association
des employés cadres de la Ville de Terrebonne inc. et la Ville pour
l’amendement au texte du Régime complémentaire de retraite des
cadres de la Ville de Terrebonne.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ladite lettre d’entente incluant toute modification
mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document
nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville deTerrebonne
2026.06.10
10:07:00 -04'00'

Serge
Villandré
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CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 280-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-523-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Marie-Eve CouturierAPPUYÉ PAR Benoit Ladouceur
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne autorise,conformément à l’article 138.3 de la Loi sur la fiscalité municipale, lademande de report, au 1er décembre 2026, de la date d’échéanceapplicable aux réponses que doit transmettre l’évaluateur externe, FQMservices, coopérative de solidarité, relativement à certaines demandesde révision des valeurs portées au rôle d’évaluationtriennal 2026-2027-2028 déposées par les contribuables.
QUE le greffier avise par écrit le Tribunal administratif du Québec et lescontribuables qui ont déposé une demande de révision, dans la mesureoù la demande de report est acceptée par le Tribunal, conformément àl’alinéa 5 de l’article 138.3 de la Loi sur la fiscalité municipale.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-523-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’autoriser, conformément à l’article 138.3 de la Loi sur la
fiscalité municipale, la demande de report, au 1er décembre 2026, de la
date d’échéance applicable aux réponses que doit transmettre
l’évaluateur externe, FQM services, coopérative de solidarité,
relativement à certaines demandes de révision des valeurs portées au
rôle d’évaluation triennal 2026-2027-2028 déposées par les
contribuables.

QUE le greffier avise par écrit le Tribunal administratif du Québec et les
contribuables qui ont déposé une demande de révision, dans la mesure
où la demande de report est acceptée par le Tribunal, conformément à
l’alinéa 5 de l’article 138.3 de la Loi sur la fiscalité municipale.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.11 14:41:00
-04'00'

Nathalie
Reniers

11.4

la Direction du greffe et des affaires juridiques soit et est mandatée d'aviser







Signé numériquement par
Frédérique Lanthier
Raison : J'approuve ce document
Emplacement : Ville de
Terrebonne
Date : 2026.06.09 10:13:19 -04'00'

Frédérique
Lanthier

Signé numériquement
par Yvane Dubuc
Date : 2026.06.09

10:19:40 -04'00'

Yvane
Dubuc



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 281-06-2026
ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne a entièrement réalisé les objetsdes règlements d’emprunt énumérés à l’Annexe 1 du ministère desAffaires municipales et de l’Habitation (MAMH), jointe au dossierdécisionnel, à des coûts moindres que ceux prévus initialement;
ATTENDU QUE le financement permanent de ces sommes a étéeffectué;
ATTENDU QU’il existe des soldes non contractés des emprunts pources règlements approuvés par le MAMH qui ne peuvent être utilisés àd’autres fins;
ATTENDU la recommandation CE-2026-520-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Sonia LeblancAPPUYÉ PAR Marc-André Michaud
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne modifie lesrèglements d’emprunt énumérés à l’Annexe 1 du MAMH, jointe audossier décisionnel, pour réduire les montants des dépenses etemprunts de la façon décrite à ladite annexe, compte tenu desappropriations des activités de fonctionnement et des subventionsreçues.
QU’une copie de la présente résolution soit transmise au MAMH pourl’annulation des soldes résiduaires dans ses registres.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-520-REC

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne a entièrement réalisé les objets
des règlements d’emprunt énumérés à l’Annexe 1 du ministère des
Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), jointe au dossier
décisionnel, à des coûts moindres que ceux prévus initialement;

ATTENDU QUE le financement permanent de ces sommes a été
effectué;

ATTENDU QU’il existe des soldes non contractés des emprunts pour
ces règlements approuvés par le MAMH qui ne peuvent être utilisés à
d’autres fins;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne de modifier les règlements d’emprunt énumérés à
l’Annexe 1 du MAMH, jointe au dossier décisionnel, pour réduire les
montants des dépenses et emprunts de la façon décrite à ladite annexe,
compte tenu des appropriations des activités de fonctionnement et des
subventions reçues.

QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise au
MAMH pour l’annulation des soldes résiduaires dans ses registres.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.09 09:34:12 -
04'00'

Nathalie
Reniers
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11 février 2026 - CM 56-02-2026
Approbation de l’annulation des soldes résiduaires de divers règlements d’emprunt à la suite de la
réalisation complète des objets à coût moindre

e





Signé numériquement
par Lucie Gélinas
Date : 2026.05.29

10:43:17 -04'00'
Lucie Gélinas



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 282-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-348-REC du comité exécutif endate du 29 avril 2026;
ATTENDU l’avis de motion 214-05-2026 donné par le conseiller RobertAuger lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 2527-1 a été déposé etcopie a été remise aux membres du conseil lors de la séance ordinairedu conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Robert AugerAPPUYÉ PAR Charles Messier
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 2527-1 intitulé Règlement modifiant le Règlement numéro 2527prévoyant la tarification pour l’utilisation d’un bien ou d’un service oupour le bénéfice retiré d’une activité pour l’année 2026, afin d’abolir lesfrais pour les réservations non réclamées dans les bibliothèquespubliques de la Ville de Terrebonne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 29 avril 2026.

CE-2026-348-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 2527-1 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 2527 prévoyant la tarification pour
l’utilisation d’un bien ou d’un service ou pour le bénéfice retiré d’une
activité pour l’année 2026, afin d’abolir les frais pour les réservations
non réclamées dans les bibliothèques publiques de la Ville de
Terrebonne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 30 avril 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Signé numériquement par Sylvain Dufresne
DN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=DGA servcie à la
communauté et développemnt des
infrastrutures,
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.20 18:03:54 -04'00'

Sylvain
Dufresne
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Signé numériquement par Julie Richard
DN : cn=Julie Richard, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Direction du loisir et de la vie
communautaire,
email=julie.richard@ville.terrebonne.qc.ca
Raison : J'approuve ce document
Emplacement : Ville de Terrebonne
Date : 2026.04.20 11:50:15 -04'00'

Signé numériquement par Kateryna Mordyk,
Conseillère en planification financière et
budget
DN : cn=Kateryna Mordyk, Conseillère en
planification financière et budget, c=CA,
email=kateryna.mordyk@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.20 13:28:10 -04'00'

Kateryna Mordyk,
Conseillère en

planification financière
et budget

Signé numériquement
par Caroline Mongeon
Date : 2026.04.20
14:21:47 -04'00'

Caroline
Mongeon



Règlement modifiant le Règlement
numéro 2527 prévoyant la
tarification pour l’utilisation d’un
bien ou d’un service ou pour le
bénéfice retiré d’une activité pour
l’année 2026, afin d’abolir les frais
pour les réservations non
réclamées dans les bibliothèques
publiques de la Ville de Terrebonne

RÈGLEMENT NUMÉRO 2527-1

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 18 décembre 2025, le conseil municipal a adopté
le Règlement numéro 2527 prévoyant la tarification pour l’utilisation d’un bien ou d’un
service ou pour le bénéfice retiré d’une activité pour l’année 2026;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement numéro 2527, afin d’abolir les frais pour
les réservations non réclamées dans les bibliothèques publiques de la Ville de Terrebonne;

ATTENDU la recommandation CE-2026-348-REC du comité exécutif en date du 29 avril
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par le conseiller Robert Auger, qui a également
déposé le projet de règlement à cette même séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :



Règlement 2527-1 Page 2

ARTICLE 1

L’article 11 du Règlement numéro 2527 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 11 Le conseil municipal décrète les droits à payer suivants :

a) pour les bibliothèques publiques Voir l’annexe « I-2 »

b) pour la location de plateaux Voir les annexes « J-1 et J-2 »

c) pour les évènements spéciaux Voir l’annexe « K »

d) pour les frais administratifs Voir l’annexe « L »

e) pour les activités aquatiques Voir l’annexe « M »

f) pour les activités culturelles Voir l’annexe « N »

g) pour les activités sportives Voir l’annexe « O »

»
L’annexe « I » est remplacée par l’annexe « I-2 » joint au présent règlement.

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 26 mai 2026 (214-05-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026





CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 283-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-420-REC du comité exécutif endate du 20 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 215-05-2026 donné par la conseillère SoniaLeblanc lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 428-17 a été déposé etcopie a été remise aux membres du conseil lors de la séance ordinairedu conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Sonia LeblancAPPUYÉ PAR Carl Miguel Maldonado
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 428-17 intitulé Règlement modifiant le Règlement numéro 428constituant un fonds local réservé à la réfection et à l’entretien decertaines voies publiques, afin d’indexer les droits payables pourl’année 2026 et de remplacer l’Annexe « A ».

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 20 mai 2026.

CE-2026-420-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 428-17 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 428 constituant un fonds local réservé
à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques, afin d’indexer
les droits payables pour l’année 2026 et de remplacer l’Annexe « A ».

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 21 mai 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



Ville de
Terrebonne
2026.05.14
09:21:17 -04'00'

Nathalie
Reniers

11.5







Signé numériquement par Josianne Théorêt
DN : cn=Josianne Théorêt , c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Direction des finances et de
l’approvisionnement,
email=josianne.theoret@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.11 16:44:46 -04'00'

Josianne
Théorêt

Signé numériquement
par Caroline Mongeon
Date : 2026.05.12
14:29:34 -04'00'

Caroline
Mongeon



Règlement modifiant le Règlement
numéro 428 constituant un fonds
local réservé à la réfection et à
l’entretien de certaines voies
publiques, afin d’indexer les droits
payables pour l’année 2026 et de
remplacer l’Annexe « A »

RÈGLEMENT NUMÉRO 428-17

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QU’en vertu des articles 78.3 et 78.4 de la Loi sur les compétences municipales
(RLRQ, c. C-47.1) et de l’article 125 du chapitre 18 des lois de 2008, les montants
applicables pour le calcul du droit municipal payable par l’exploitant d’une carrière ou d’une
sablière doivent être indexés à chaque exercice financier;

ATTENDU QUE l’avis ministériel publié conformément à la Loi sur les compétences
municipales, décrète, pour l’exercice financier municipal 2026, fixe les montants applicables
pour le calcul du droit municipal payable par un tel exploitant de la façon suivante :

- Soit 0,71 $ / t. métrique pour toute substance visée;
- Soit 1,35 $ /m3 pour toute substance visée sauf, dans le cas de la pierre de

taille, où le montant est de 1,92 $ /m3;

ATTENDU la recommandation CE-2026-420-REC du comité exécutif en date du 20 mai
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par la conseillère Sonia Leblanc, qui a également
déposé le projet de règlement à cette même séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.



Règlement 428-17 Page 2

ARTICLE 2

L’article 5 du Règlement numéro 428 est remplacé par l’article suivant :

« Article 5- DROIT PAYABLE EN 2026

Pour l’exercice financier municipal 2026, le droit payable en vertu de l’article 3 du présent
règlement est déterminé en fonction des montants suivants :

1° soit 0,71 $ par tonne métrique pour toute substance visée;
2° soit 1,35 $ par mètre cube pour toute substance visée, sauf dans le cas de la pierre
de taille où le montant est de 1,92 $ par mètre cube »

ARTICLE 3

L’Annexe « A » mentionnée à l’article 9 du Règlement numéro 428, telle qu’amendée à ce
jour, est remplacée par l’Annexe « A » jointe au présent règlement pour en faire partie
intégrante.

ARTICLE 4

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 26 mai 2026 (215-05-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026







CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 284-06-2026
Le conseiller Charles Messier donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 2611 intitulé Règlementétablissant un programme d’aide sous forme de crédit de taxes pour leslogements intergénérationnels.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-522-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 2611 intitulé Règlement
établissant un programme d’aide sous forme de crédit de taxes pour les
logements intergénérationnels.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.10 10:11:23 -
04'00'

Nathalie
Reniers

11.3



3 juin 2026 - CDEF-2026-06-03/02
Recommandation de la Commission du développement économique et des finances



s















CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 285-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-524-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Lindsay JeanAPPUYÉ PAR Raymond Berthiaume
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve l’Ententerelative à l’octroi d’une subvention à la Ville de Terrebonne pourl’exercice financier 2025-2026 pour soutenir la participation de soncorps de police au Comité ACCES Cannabis entre le ministère de laSécurité intérieure (MSI) et la Ville visant à lutter contre les réseauxillégaux de fabrication et de distribution de produit du cannabis, pour unepériode débutant rétroactivement le 1er avril 2025 et se terminant le31 mars 2026, pour une subvention maximale de 360 000 $.
QUE le directeur de la Direction de la police soit autorisé à signer, pouret au nom de la Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toutemodification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que toutdocument nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-524-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de 
Terrebonne d’approuver l’Entente relative à l’octroi d’une subvention à 
la Ville de Terrebonne pour l’exercice financier 2025-2026 pour soutenir 
la participation de son corps de police au Comité ACCES Cannabis
entre le ministère de la Sécurité intérieure (MSI) et la Ville visant à
lutter contre les réseaux illégaux de fabrication et de distribution de
produit du cannabis, pour une période débutant rétroactivement le
1er avril 2025 et se terminant le 31 mars 2026, pour une subvention
maximale de 360 000 $.

QUE le directeur de la Direction de la police soit autorisé à signer, pour 
et au nom de la Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toute 
modification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout 
document nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Police

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Autorisation et signature de l’Entente relative
à l’octroi d’une subvention à la Ville de
Terrebonne pour l’exercice financier
2025-2026 pour soutenir la participation de
son corps de police au comité ACCES
Cannabis entre le ministère de la Sécurité
intérieure et la Ville de Terrebonne pour
l’obtention d’une subvention au montant
maximal de 360 000 $

IL EST RECOMMANDÉ :

D’entériner l’Entente relative à l’octroi d’une subvention à la Ville de Terrebonne pour l’exercice
financier 2025-2026 pour soutenir la participation de son corps de police au Comité Actions
concertées pour contrer les économies souterraines (ACCES) Cannabis entre le ministère de la
Sécurité intérieure (MSI) et la Ville de Terrebonne visant à lutter contre les réseaux illégaux de
fabrication et de distribution de produit du cannabis, débutant rétroactivement le 1er avril 2025 pour
se terminer le 31 mars 2026, pour l’obtention d’une subvention d’un montant maximal de
360 000 $.

D’autoriser le directeur de la Direction de la police, à signer, pour et au nom de la Ville de
Terrebonne, ladite entente, incluant toute modification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci
ainsi que tout document nécessaire pour y donner son plein effet.

Signataire :

______________________________  Date : ____________
Direction générale

Directrice générale
adjointe
2026.06.10 10:12:41 -
04'00'

Nathalie
Reniers
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Police

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 17 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

22 juin 2026

Objet Autorisation et signature de l’Entente relative
à l’octroi d’une subvention à la Ville de
Terrebonne pour l’exercice financier
2025-2026 pour soutenir la participation de
son corps de police au comité ACCES
Cannabis entre le ministère de la Sécurité
intérieure et la Ville de Terrebonne pour
l’obtention d’une subvention au montant
maximal de 360 000 $

CONTENU

Mise en contexte

Pour lutter contre le commerce illégal du cannabis au Québec, le gouvernement du Québec
a conclu une entente intergouvernementale pour le versement de contributions financières
destinées à accroître la capacité des organismes d’application de la loi à lutter contre les
réseaux illégaux de fabrication et de distribution de produit du cannabis.

Dès lors, le corps de police, représenté par l’ADPQ au comité ACCES Cannabis, s’engagent
à mener des enquêtes visant à démanteler lesdits réseaux illégaux. L’objectif est non
seulement de réduire l’accessibilité du cannabis illicite pour les jeunes afin de les protéger
des dangers de l’usage de cette substance, mais également diriger les consommateurs
adultes actuels vers un marché légal et plus sécuritaire.

Cette entente établit donc les paramètres de la contribution financière du gouvernement pour
le traitement des ressources humaines (salaires, avantages sociaux, etc.) des enquêteurs
désignés à l’équipe ACCES Cannabis ainsi que pour le fonctionnement des opérations
d’enquête (frais de location d’équipement, frais de formation, achat de matériel informatique,
etc.)

*ADPQ signifie « Association des directeurs de police du Québec »



Historique des décisions

 Entente de l’exercice financier 2021-2022
(subvention montant max. de 320 000 $)

Signée par les deux parties le
3 mai 2022

Recommandations Résolutions
 Entente de l’exercice financier 2022-2023

(subvention montant max. de 330 000 $)
CE-2023-609-REC 333-07-2023

 Entente de l’exercice financier 2023-2024
(subvention montant max. de 340 000 $)

CE-2024-202-REC 124-03-2024

 Entente de l’exercice financier 2024-2026
(subvention montant max. de 350 000 $)

CE-2025-388-REC 233-05-2025

Description

Le ministère de la Sécurité intérieure (MSI) souhaite verser aux autorités responsables des corps 
de police municipaux les compensations financières prévues pour la participation des enquêteurs 
en matière de lutte contre le commerce illégal du cannabis.
Pour ce faire, des ententes spécifiques doivent être conclues par le MSI avec les autorités dont 
relève chacun des corps de police municipaux.

Justification

Ladite entente a préalablement été validée par la Direction du greffe et des affaires juridiques. 
Il est à noter que la Ville est éligible aux compensations financières du MSI, conformément aux 
termes et conditions établies à l’entente.

Aspects financiers

Revenu pour la Ville : Sur production d’une demande de remboursement mensuelle 
détaillée faisant état des ressources utilisées et des pièces justificatives appropriées, le MSI
verse à la VILLE le remboursement, et ce, à concurrence de 360 000 $ annuellement.

 Calendrier et étapes subséquentes

- Envoi de la résolution du conseil municipal au MSI;
- Réception et signature de l’entente par les parties.

PIÈCES JOINTES
- Validation juridique
- Entente 2025-2026 entre le MSI et la VILLE de Terrebonne



SIGNATURES

Responsable du dossier :

________________________________________
Annie Sears, secrétaire de direction
Direction de la police

Approbateur :

________________________________________
Benoît Bilodeau, directeur
Direction de la police

Signé numériquement par Benoît Bilodeau
DN : cn=Benoît Bilodeau, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Police,
email=benoit.bilodeau@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.09 10:08:35 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 286-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-568-REC du comité exécutifextraordinaire en date du 22 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Lindsay JeanAPPUYÉ PAR Marie-Eve Dicaire
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve l’Ententede services de Premiers répondants entre Santé Québec et la Ville, pourune période de cinq (5) ans, débutant à la date de signature de l’ententeet se terminant le 1er septembre 2031, pour un soutien financier maximalde 420 188 $.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toute modification mineurequi pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessairepour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance extraordinaire du
comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.

CE-2026-568-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver l’Entente de services de Premiers répondants
entre Santé Québec et la Ville, pour une période de cinq (5) ans
débutant à la date de signature de l’entente et se terminant le
1er septembre 2031, pour un soutien financier maximal de 420 188 $.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toute modification mineure
qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessaire
pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 22 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



22

Directrice générale
adjointe
2026.06.19 09:44:48 -
04'00'

Nathalie
Reniers
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28 mai 2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 287-06-2026
Le conseiller Raymond Berthiaume donne avis de motion et dépose,pour adoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire duconseil municipal, le projet de règlement numéro 3601-1 intituléRèglement modifiant le Règlement numéro 3601 destiné à prévoircertaines mesures relatives aux alarmes-incendie non fondées en vued’améliorer la prévention des incendies et la sécurité des citoyens, afinde remplacer l’annexe.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance extraordinaire du
comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.

CE-2026-569-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 3601-1 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 3601 destiné à prévoir certaines
mesures relatives aux alarmes-incendie non fondées en vue d’améliorer
la prévention des incendies et la sécurité des citoyens, afin de remplacer
l’annexe.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 22 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Directrice générale
adjointe
2026.06.19 09:45:30 -
04'00'

Nathalie
Reniers
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10 juin 2025
Recommandation de la Commission de la Sécurité publique (CSP)

Le 10 juin 2025, la Commission de la Sécurité publique (CSP) avait recommandé d'arrimer la
facturation du Service de police et du Service de sécurité incendie lors de la première alarme, soit de
ne pas facturer le citoyen pour une première alarme.



Description

La modification de l’annexe A du Règlement numéro 3601 prévoit le retrait d’une amende lors de
la première offense et sera remplacée par une lettre de sensibilisation.

Elle prévoit également la modification des montants lors des alarmes subséquentes.

Justification

L’article 62 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., ch. c-47.1) permet à une
municipalité d’adopter un règlement en matière de sécurité;

L’article 65 de cette même loi permet à une municipalité de réclamer un montant d’argent fixé
par règlement lorsqu’un système d’alarme est déclenché inutilement dans le cas de défectuosité
ou de mauvais fonctionnement d’un tel système.

Le projet de règlement numéro 3601-1 a été validée par le Direction du greffe et des Affaires
juridiques.

Aspects financiers

N/A

Calendrier et étapes subséquentes
Recommandation du comité exécutif;

Dépôt et avis de motion au conseil municipal;

Adoption par le conseil municipal;

Prise d’effet à compter de la date de la promulgation du règlement.

PIÈCES JOINTES

Projet de règlement numéro 3601-1;

Annexe A-1;

Validation juridique;

Lettre de sensibilisation.



SIGNATURES

Approbateur :

__________________________________ Date : _________________
Guy Dussault Jr, directeur
Direction de l’incendie

Signé numériquement par Guy Dussault
Jr.
DN : cn=Guy Dussault Jr., c=CA, o=Ville
de Terrebonne, ou=Sécurité incendie,
email=guy.dussault@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.12 11:45:08 -04'00'

Guy
Dussault Jr.



Règlement modifiant le Règlement
numéro 3601 destiné à prévoir
certaines mesures relatives aux
alarmes-incendie non fondées en
vue d’améliorer la prévention des
incendies et la sécurité des
citoyens, afin de remplacer
l’annexe

PROJET CE

RÈGLEMENT NUMÉRO 3601-1

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 7 juin 2021, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 3601 destiné à prévoir certaines mesures relatives aux alarmes-
incendie non fondées en vue d’améliorer la prévention des incendies et la sécurité des
citoyens;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le règlement numéro 3601, afin de remplacer l’annexe;

ATTENDU QUE la Direction de l’incendie souhaite abolir les frais applicables à la première
intervention du service de sécurité incendie sur une propriété;

ATTENDU la recommandation CE-2026-_______-REC du comité exécutif en date du
______________ 2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le ___________________ 2026 par le conseiller/la conseillère
___________________, qui a également déposé le projet de règlement à cette même
séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

L’article 3 du règlement numéro 3601 est remplacé par l’article suivant :

« Article 3 - La personne responsable d’un système d’alarme-incendie est tenue au
paiement des frais prévus à l’annexe « A-1 » du présent règlement liés au déplacement



Règlement 3601 Page 2
Projet révisé KL/dc

de la Direction de l’incendie de la Ville de Terrebonne en conséquence d’une alarme non
fondée. »

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026



ANNEXE A-1

FRAIS ET CLASSIFICATION DES BÂTIMENTS

Catégorie l ère intervention 2e intervention 3e intervention 4e intervention 5e intervention
et suivante

1 et 2 0$ 100$ 150$ 250$ 500$
3 0$ 100$ 250$ 750$ 1500$
4 0$ 100$ 250$ 750$ 1500$

Catégorie Usage Type de bâtiments Exemples

Catégorie 1
Risquesfaibles

Résidentiel
Bâtiment de 1 ou 2 étages,
de 1 ou 2 logements, isolés
ou jumelés

- Cottage

- Bungalow

Catégorie 2
Risquesmoyens

Résidentiel

-Bâtiment d'au plus 3
étages qui répondent à au
moins un de ces critères

-De 3 à 8 logements, isolés
ou jumelés

-De 8 logement ou moins,
en rangée

-Isolés et abritant un local
commercial

- Maison unifamiliale
en rangée

- Quadruplex isolé sur 2
étages

- Duplexjumelé

-Triplex isolé avec
petit commerce

Commercial

Industriel

Bâtiment d'au plus 2
étages, isolés, avec ou sans
logement résidentiel et
dont l'aire au sol est
inférieure à 600 m2

- Boutique/magasin

- Entrepôt

- Petit commerce
d'alimentation isolé
avec résidence au 2e



Catégorie Type de bâtiments ExemplesUsage

Catégorie 3
Risques élevés

Résidentiel

Bâtiment d'au plus 6
étages qui répond à au
moins un de ces critères :

- De 8 logements ou
moins, de 4 à 6 étages

- De 9 logements ou plus,
de 1 à 6 étages

- Maison de chambres : 9
chambres ou moins

- En rangée ou jumelé et
abritant au moins un
local commercial

-Avec hangar

- Quintuplex en rangée
sur 4 étages

- Immeuble de 9
logements sur 3 étages

- Triplex en rangée avec
petit commerce

- Duplex en rangée avec
hangar

Commercial

Industriel

Bâtiment d'au plus 6
étages qui répond à au
moins un de ces critères :

- En rangée ou jumelé,
avec ou sans logement
résidentiel

- Isolé, de 3 à 6
étages, avec ou sans
logement résidentiel

- L'aire au sol est
supérieure à 600 m2 et
sans quantité
significative de
matières dangereuses

- Petits commerces de
quartier en rangée ou
jumelés

- Commerce d'alimentation

-Tous les bâtiments dans
le Vieux-Terrebonne



Catégorie Usage Type de bâtiments Exemples

Catégorie 4
Risques très
élevés

Résidentiel

Commercial

Industriel

Institutionnel

Bâtiment qui répond à au
moins un de ces critères :

- De 7 étagesou plus ou
23 mètres de hauteur

- Maison de
chambres : plus de
9 chambres

- Une institution où les
occupants ne peuvent
évacuerd'eux-mêmes
en raison de leur âge,
d'un handicap ou parce
qu'ils sont confinés
dans un lieu dont ils ne
peuvent sortir seuls

- Un risque élevé de
conflagration est
présent

- L'impact d'un incendie
est susceptible d'affecter
le fonctionnement de la
ville

-Auditorium, salle
de spectacle,etc.

-Aqueduc

-BGH

- Église

- Garderie

- Aréna

- Magasinentrepôt
- Tous les bâtiments du Vieux-

Terrebonne (à partir de la rue
Saint-Louis jusqu'à la rivière)

- Établissement de soins ou
de détention

- Bâtiment vacant

- Bâtiment dangereux

- Bâtiment à risque particulier

- Centre commercial + de
45 magasins

- Écoles

- Motel, hôtel
Poste d'exploitation électrique



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 288-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-529-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky MokasAPPUYÉ PAR Carl Miguel Maldonado
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne autorise lefinancement, par la réserve financière du Fonds bleu, d’une dépense de397 852,59 $, taxes incluses, dans le cadre du contrat SA26-9041 pourle service de nettoyage des fossés canalisés municipaux.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel, soit par un amendement budgétaire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-529-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif accorde le contrat SA26-9041 à CIMA +
CONSTRUCTION INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour le
service de nettoyage des fossés canalisés, pour une période d’un (1) an
débutant le 22 juin 2026 et se terminant le 21 juin 2027, au prix de sa
soumission, soit une somme de 397 852,59 $, taxes incluses,
conformément aux documents de l’appel d’offres public.

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’autoriser le financement de cette dépense par la réserve
financière du Fonds bleu.

QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations
financières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossier
décisionnel, soit par un amendement budgétaire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Date :
2026.06.09
07:30:02 -04'00'

Sylvain
Dufresne

15.5

17



17





l'estimation

il





Signé numériquement par Jocelyn Tremblay
DN : cn=Jocelyn Tremblay, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Travaux publics,
email=jocelyn.tremblay@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.08 11:13:51 -04'00'

Jocelyn
Tremblay

Signé numériquement
par Luc Fugère
Date : 2026.06.08
13:59:20 -04'00'

Luc Fugère

Philippe Taillefer
2026.06.05
12:14:53 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 289-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-355-REC du comité exécutif endate du 29 avril 2026;
ATTENDU l’avis de motion 224-05-2026 donné par le conseiller CarlMiguel Maldonado lors de la séance ordinaire du conseil municipal du26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 639-2 a été déposé etcopie a été remise aux membres du conseil lors de la séance ordinairedu conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Carl Miguel MaldonadoAPPUYÉ PAR Eric Fortin
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 639-2 intitulé Règlement modifiant le Règlement numéro 639relatif à la lutte contre la propagation de l’agrile du frêne, afin d’abrogercertains articles encadrant la gestion des frênes du domaine privé.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 29 avril 2026.

CE-2026-355-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 639-2 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 639 relatif à la lutte contre la
propagation de l’agrile du frêne, afin d’abroger certains articles
encadrant la gestion des frênes du domaine privé.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 30 avril 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Signé numériquement par Sylvain Dufresne
DN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=DGA servcie à la communauté
et développemnt des infrastrutures,
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.14 21:04:22 -04'00'

Sylvain
Dufresne
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29

26 mai



29

26 mai





Signé numériquement par Louis Olivier Cardinal
DN : cn=Louis Olivier Cardinal, c=CA,
email=louisolivier.cardinal@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.13 11:08:50 -04'00'

Louis Olivier
Cardinal

Signé numériquement par Michel Coulombe
DN : cn=Michel Coulombe, c=CA, ou=Division
Parcs et espaces verts,
email=michel.coulombe@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.13 11:29:05 -04'00'

Michel
Coulombe

Signé numériquement par Jocelyn Tremblay
DN : cn=Jocelyn Tremblay, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Travaux publics,
email=jocelyn.tremblay@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.13 12:14:19 -04'00'

Jocelyn
Tremblay



Règlement modifiant le Règlement
numéro 639 relatif à la lutte contre
la propagation de l’agrile du frêne,
afin d’abroger certains articles
encadrant la gestion des frênes du
domaine privé

RÈGLEMENT NUMÉRO 639-2

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 11 mai 2015, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 639 relatif à la lutte contre la propagation de l’agrile du frêne;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 10 juillet 2023, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 639-1 modifiant le Règlement numéro 639 relatif à la lutte contre la
propagation de l’agrile du frêne, afin d’ajouter des programmes de subvention pour
l’abattage et le traitement préventif à l’insecticide de frênes sur le domaine privé;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement numéro 639 afin d’abroger certains
articles encadrant la gestion des frênes du domaine privé;

ATTENDU la recommandation CE-2026-355-REC du comité exécutif en date du 29 avril
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par le conseiller Carl Miguel Maldonado, qui a
également déposé le projet de règlement à cette même séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

L’article 1 du Règlement numéro 639 est remplacé par l’article suivant :

« Article 1 Le présent règlement vise à lutter contre la propagation de l’agrile du
frêne sur le territoire de la Ville de Terrebonne en instaurant des mesures qui ont pour
objectif de contrer la dispersion des foyers d’infestation. »
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ARTICLE 3

Les paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 3 du Règlement numéro 639 sont abrogés.

ARTICLE 4

Les articles 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 du Règlement numéro 639 tels
qu’amendés sont abrogés.

ARTICLE 5

Le titre de la section 2.1 est remplacé par le suivant :

« 2.1 PROGRAMME DE SUBVENTION POUR LE TRAITEMENT DES FRÊNES SUR
LE DOMAINE PRIVÉ »

ARTICLE 6

Le paragraphe « a » de l’article 15.1 du Règlement numéro 639 est abrogé.

ARTICLE 7

L’alinéa 8 de l’article 15.2 du Règlement numéro 639 est remplacé par l’article suivant :

« La Ville de Terrebonne se réserve le droit de prolonger ces programmes de subvention
ou d’y mettre fin selon les fonds disponibles et à sa seule discrétion »

ARTICLE 8

L’article 15.3 du Règlement numéro 639 est remplacé par l’article suivant :

« Article 15.3 La Ville de Terrebonne ne fait aucune affirmation ou représentation et
ne donne aucune garantie implicite ou explicite relativement aux services retenus pour le
traitement à l’insecticide. De plus, en soumettant le formulaire de demande de subvention,
le demandeur admissible dégage entièrement et sans réserve la Ville de Terrebonne pour
toute perte ou tout dommage direct, indirect, particulier ou de toute autre nature pouvant
résulter notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, des services
retenus pour le traitement à l’insecticide. »

ARTICLE 9

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 26 mai 2026 (224-05-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 290-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-475-REC du comité exécutif endate du 3 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky MokasAPPUYÉ PAR Anna Guarnieri
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve l’Ententede gestion entre l’organisme à but non lucratif BIXI Montréal et la Villepour la gestion d’un système de vélos en libre-service, pour une périoded’un (1) an débutant le 1er janvier 2026 et se terminant le31 décembre 2026, pour un montant de 57 063,86 $, taxes incluses,selon les termes et conditions prévus à ladite entente jointe au dossierdécisionnel.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toute modification mineurequi pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessairepour y donner son plein effet.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 3 juin 2026.

CE-2026-475-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver l’Entente de gestion entre l’organisme à but
non lucratif BIXI Montréal et la Ville pour la gestion d’un système de
vélos en libre-service, pour une période d’un (1) an débutant le
1er janvier 2026 et se terminant le 31 décembre 2026, pour un montant
de 57 063,86 $, taxes incluses, selon les termes et conditions prévus à
ladite entente jointe au dossier décisionnel.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ladite entente incluant toute modification mineure
qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessaire
pour y donner son plein effet.

QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations
financières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossier
décisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 4 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Signé numériquement par Sylvain Dufresne
DN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=DGA servcie à la communauté
et développemnt des infrastrutures,
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.18 11:43:05 -04'00'

Sylvain
Dufresne
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Issam Kada-Yahya, ing.
Signé numériquement par
Issam Kada-Yahya, ing.
Date: 2026.05.13
07:18:57-04'00'

Julie Dumont, ing.
2026.05.13 17:38:27 -04'00'

Signé numériquement
par Yannick Venne
Date : 2026.05.14
09:38:09 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 291-06-2026
Le conseiller Michel Corbeil donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 2607 intitulé Règlement relatifà la gestion des eaux pluviales et abrogeant le règlement numéro 674et ses amendements.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-537-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 2607 intitulé Règlement
relatif à la gestion des eaux pluviales et abrogeant le règlement
numéro 674 et ses amendements.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.09
10:09:53 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA
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2026.06.09 08:34:13-04'00'

Julie Dumont, ing.
2026.06.09 08:37:14 -04'00'

Signé numériquement
par Yannick Venne
Date : 2026.06.09
09:47:36 -04'00'





















































CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 292-06-2026
La conseillère Anna Guarnieri donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 2608 intitulé Règlementdécrétant des travaux d’éclairage de la passerelle au-dessus de laroute 335 et des sentiers adjacents et, pour en payer le coût, un empruntau montant de 1 721 000 $.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-538-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 2608 intitulé Règlement
décrétant des travaux d’éclairage de la passerelle au-dessus de la
route 335 et des sentiers adjacents et, pour en payer le coût, un emprunt
au montant de 1 721 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:26:53 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA

16.7

17



17

Par conséquent, les luminaires ne seront pas de type solaire en raison des conditions
observées sur le site. Ils seront plutôt alimentés par le réseau électrique.







Signé numériquement
par Yannick Venne
Date : 2026.05.25
16:14:10 -04'00'

Signé numériquement par Julie Bourgie
DN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Direction des finances et
de l'administration,
email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.27 13:03:38 -04'00'

Julie
Bourgie



Règlement décrétant des travaux
d’éclairage de la passerelle au-
dessus de la route 335 et des
sentiers adjacents et, pour en
payer le coût, un emprunt au
montant de 1 721 000 $

PROJET CE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2608

Séance du conseil municipal de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la
séance du conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence de ________________________.

ATTENDU QU’il est opportun et dans l’intérêt de la Ville de Terrebonne et de ses
contribuables d’effectuer des travaux d’éclairage de la passerelle au-dessus de la route
335;

ATTENDU QUE le coût total des dépenses prévues au présent règlement est estimé à
1 721 00$ ;

ATTENDU la fiche 10363 du Programme triennal d’immobilisations 2025-2026-2027;

ATTENDU la recommandation CE-2026-__-REC du comité exécutif en date du
____________ 2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance
du conseil municipal tenue le ___________________ 2026 par le conseiller/la conseillère
___________________, qui a également déposé le projet de règlement à cette même
séance;

ATTENDU QUE le règlement numéro 2608 n’est pas soumis à l’approbation des
personnes habiles à voter, conformément à l’article 556 de la Loi sur les cités et villes;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU:

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le conseil municipal décrète des travaux d’éclairage de la passerelle au-dessus de la
route 335 et des sentiers adjacents, le tout pour un emprunt d’un montant n’excédant pas
UN MILLION SEPT CENT VINGT ET UN MILLE DOLLARS (1 721 000 $) selon



Règlement 2608 Page 2
(Projet révisé CB/dc)

l’estimation préparée par monsieur Patrice Brouillette, ingénieur à la Ville de Terrebonne
datée du 21 avril 2026 et jointe au présent règlement comme Annexe « A ».

ARTICLE 3

Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas UN MILLION
SEPT CENT VINGT ET UN MILLE DOLLARS (1 721 000 $) aux fins du présent
règlement, incluant le coût de réalisation et les frais incidents, le tout tel que prévu à
l’estimation mentionnée à l’article 2.

ARTICLE 4

Pour se procurer les fonds estimés nécessaires pour les dépenses prévues au présent
règlement, la Ville de Terrebonne est autorisée à emprunter un montant n’excédant pas
UN MILLION SEPT CENT VINGT ET UN MILLE DOLLARS (1 721 000 $) sur une période
de DIX (10) ans.

ARTICLE 5

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement
en capital des échéances annuelles jusqu’à concurrence de la somme de UN MILLION
SEPT CENT VINGT ET UN MILLE DOLLARS (1 721 000 $), il est par le présent
règlement imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous
les immeubles imposables situés sur le territoire de la Ville de Terrebonne, une taxe
spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation
en vigueur chaque année.

ARTICLE 6

Le conseil municipal autorise la trésorière à contracter un emprunt temporaire auprès de
la Caisse Desjardins de Terrebonne pour un montant n’excédant pas UN MILLION SEPT
CENT VINGT ET UN MILLE DOLLARS (1 721 000 $), sous réserve de l’obtention des
approbations prévues par la loi et de la promulgation dudit règlement.

ARTICLE 7

S’il advient que le montant d’une appropriation autorisée par le présent règlement est
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette appropriation, le
conseil municipal est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toutes autres
dépenses décrétées par le présent règlement et pour lesquelles l’appropriation s’avérerait
insuffisante.

ARTICLE 8

Le conseil municipal affecte, à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement,
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil municipal affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du
service de la dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention.

ARTICLE 9

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.
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Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026



Patrice Brouillette



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 293-06-2026
La conseillère Nathalie Lepage donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 523-1 intitulé Règlementabrogeant le Règlement numéro 523 décrétant la réalisation des travauxd’installation d’une station de pompage pour desservir le projet delogements sociaux « Symphonie du Boisé » et une conduite d’égoutdesservant un centre commercial situé au 5500, rue Rodrigue, etprévoyant un emprunt au montant de 308 000 $.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-539-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 523-1 intitulé Règlement
abrogeant le Règlement numéro 523 décrétant la réalisation des
travaux d’installation d’une station de pompage pour desservir le projet
de logements sociaux « Symphonie du Boisé » et une conduite d’égout
desservant un centre commercial situé au 5500, rue Rodrigue, et
prévoyant un emprunt au montant de 308 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:27:23 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA
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CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 294-06-2026
Le conseiller Robert Auger donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 623-1 intitulé Règlementabrogeant le Règlement numéro 623 décrétant la réalisation d’uneétude servant à établir un lien routier entre la rue Nationale et le rangCharles-Aubert et prévoyant un emprunt au montant de 127 750 $.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-540-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 623-1 intitulé Règlement
abrogeant le Règlement numéro 623 décrétant la réalisation d’une
étude servant à établir un lien routier entre la rue Nationale et le rang
Charles-Aubert et prévoyant un emprunt au montant de 127 750 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:28:04 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA

16.9













CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 295-06-2026
La conseillère Marie-Eve Couturier donne avis de motion et dépose,pour adoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire duconseil municipal, le projet de règlement numéro 749-1 intituléRèglement abrogeant le Règlement numéro 749 prévoyant leshonoraires professionnels pour la construction d’un nouveau réservoird’eau potable au 2641 rue Benoit et prévoyant un emprunt au montantde 695 000 $.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-541-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 749-1 intitulé Règlement
abrogeant le Règlement numéro 749 prévoyant les honoraires
professionnels pour la construction d’un nouveau réservoir d’eau
potable au 2641 rue Benoit et prévoyant un emprunt au montant de
695 000 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:31:46 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA

16.10













CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 296-06-2026
La conseillère Vicky Mokas donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 517-3 intitulé Règlementmodifiant le Règlement numéro 517 décrétant des travaux de réfectionde chaussée et de pavage dans une partie des rues 1ère avenue,3e avenue, 6e avenue, d'Autray, Bélanger, de Bourg-Royal, Frontenac,Galarneau, Jaymar, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-Antoine, la ruelle du Passant, sur le boulevard J.S.-Archambault, laMontée Gagnon, la Côte Terrebonne, le boulevard des Plateaux, leboulevard de la Pinière ainsi que le versement d’une quote-part à la Villede Sainte-Anne-des-Plaines pour des travaux de pavage sur la rueNormandie, afin d’annuler le solde résiduaire suite à la non-réalisationdes travaux de réfection de la rue Jaymar, de modifier les montantsprévus pour certains travaux réalisés, de modifier le montant de ladépense à 6 844 906 $ et qu’une appropriation d’une subventionfédérale versée comptant au montant de 4 259 680 $ soit incluse pourporter le montant total de l’emprunt de 8 479 400 $ à 2 585 226 $.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-543-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 517-3 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 517 décrétant des travaux de réfection
de chaussée et de pavage dans une partie des rues 1ère avenue,
3e avenue, 6e avenue, d'Autray, Bélanger, de Bourg-Royal, Frontenac,
Galarneau, Jaymar, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-
Antoine, la ruelle du Passant, sur le boulevard J.S.-Archambault, la
Montée Gagnon, la Côte Terrebonne, le boulevard des Plateaux, le
boulevard de la Pinière ainsi que le versement d’une quote-part à la ville
de Sainte-Anne-des-Plaines pour des travaux de pavage sur la rue
Normandie, afin d’annuler le solde résiduaire suite à la non-réalisation
des travaux de réfection de la rue Jaymar, de modifier les montants
prévus pour certains travaux réalisés, de modifier le montant de la
dépense à 6 844 906 $ et qu’une appropriation d’une subvention
fédérale versée comptant au montant de 4 259 680 $ soit incluse pour
porter le montant total de l’emprunt de 8 479 400 $ à 2 585 226 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier
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Ville de Terrebonne
2026.06.09
08:33:20 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA









Signé numériquement
par Emile Bergeron
Date : 2026.06.01
14:26:01 -04'00'

Emile
Bergeron

Signé numériquement
par Nancy Clark

Date : 2026.06.03
09:43:27 -04'00'

Nancy
Clark

Signé numériquement par Julie Bourgie
DN : cn=Julie Bourgie, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Direction des finances et
de l'administration,
email=julie.bourgie@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.08 09:12:04 -04'00'

Julie
Bourgie



Règlement modifiant le Règlement
numéro 517 décrétant des travaux
de réfection de chaussée et de
pavage dans une partie des rues
1ère avenue, 3e avenue, 6e avenue,
d'Autray, Bélanger, de Bourg-
Royal, Frontenac, Galarneau,
Jaymar, Léveillé (de Langlois à
Tadoussac), Loignon, Saint-
Antoine, la ruelle du Passant, sur le
boulevard J.S.-Archambault, la
Montée Gagnon, la Côte de
Terrebonne, le boulevard des
Plateaux, le boulevard de la Pinière
ainsi que le versement d’une quote-
part à la ville de Sainte-Anne-des-
Plaines pour des travaux de pavage
sur la rue Normandie, afin
d’annuler le solde résiduaire suite à
la non-réalisation des travaux de
réfection de la rue Jaymar, de
modifier les montants prévus pour
certains travaux réalisés, de
modifier le montant de la dépense
à 6 844 906 $ et qu’une
appropriation d’une subvention
fédérale versée comptant au
montant de 4 259 680 $ soit incluse
pour porter le montant total de
l’emprunt de 8 479 400 $ à
2 585 226 $

PROJET CE

RÈGLEMENT NUMÉRO 517-3

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 12 mars 2012, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 517 décrétant des travaux de réfection de chaussée et de pavage dans
une partie des rues 1re avenue, 3e avenue, 6e avenue, d’Autray, Bélanger, de Bourg-Royal,
Frontenac, Galarneau, Jaymar, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-Antoine,
la ruelle du Passant, sur le boulevard J.S.-Archambault, la Montée Gagnon, la Côte de
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Terrebonne, le boulevard des Plateaux, le boulevard de la Pinière et prévoyant un emprunt
au montant de 8 410 930 $;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 21 janvier 2013, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 517-1 décrétant des travaux de réfection de chaussée et de pavage
dans une partie des avenues, rues et boulevards suivants, à savoir : dans les 1ere avenue,
3e avenue, 6e avenue, dans les rues d’Autray, Bélanger, de Bourg-Royal, Frontenac,
Galarneau, Jaymar, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-Antoine, la ruelle du
Passant, la Montée Gagnon, la Côte de Terrebonne, et sur le boulevard J.S.-Archambault,
le boulevard des Plateaux et le boulevard de la Pinière, ainsi que le versement d’une quote-
part à la Ville de Sainte-Anne-des-Plaines pour des travaux de fondation de rue et de pavage
sur une section de la rue Normandie située dans le territoire de la ville de Terrebonne, le
tout pour un montant n’excédant pas 8 479 400 $, toutefois, ce règlement n’a pas été
approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) en raison
d’une erreur administrative ;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 8 juillet 2013, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 517-2 modifiant le Règlement numéro 517 décrétant des travaux de
réfection de chaussée et de pavage sur diverses rues de la Ville dans le cadre du
programme TECQ II, afin de prévoir le paiement d’une quote-part à la ville de Sainte-Anne-
des-Plaines pour des travaux réalisés sur la rue Normandie à Terrebonne et d’augmenter
le montant de l’emprunt de 68 470 $;

ATTENDU QU’après comparaison du solde à financer apparaissant au registre du MAMH
et au dossier de la Ville de Terrebonne, il y a un solde résiduaire à annuler au Règlement
numéro 517;

ATTENDU QU’il n’y a plus de dépense à engager dans le règlement, que le financement
permanent de l’emprunt est complété et que le pouvoir d’emprunt restant ne sera pas utilisé
au Règlement numéro 517;

ATTENDU QUE dans le cas où le solde résiduaire provient de la non-réalisation en partie
de l’objet d’un règlement, l’annulation du solde résiduaire est faite par la modification du
règlement original;

ATTENDU QUE certains objets prévus à l’annexe « A » du Règlement numéro 517, relatifs
à des travaux de réfection de chaussée et de pavage sur les diverses rues sur le territoire
de la Ville, ont été réalisés à moindre coût par rapport aux estimations initiales, le tout, tel
que précisé à l’annexe « A-1 » jointe au présent règlement;

ATTENDU QUE l’objet « Travaux de pavage de la rue Jaymar » de l’Annexe « A » du
Règlement numéro 517 n’a pas été réalisé par la Ville, le tout, tel que précisé à l’annexe
« A-1 » jointe au présent règlement.

ATTENDU QU’il y aurait lieu de procéder à l’annulation du solde résiduaire du Règlement
numéro 517 afin de tenir à jour le registre du ministère quant aux soldes des règlements à
financer;

ATTENDU la recommandation CE-2026-_______-REC du comité exécutif en date du
______________ 2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le ___________________ 2026 par le conseiller/la conseillère
___________________, qui a également déposé le projet de règlement à cette même
séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :
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LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

Le titre du Règlement numéro 517 est remplacé par le titre suivant :

« Règlement décrétant des travaux de réfection de chaussée et de pavage dans une
partie des rues 1re avenue, 3e avenue, 6e avenue, d’Autray, de Villieu, Bélanger, de
Bourg-Royal, Frontenac, Galarneau, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-
Antoine, la ruelle du Passant, sur le boulevard J.S.-Archambault, la Montée Gagnon, la
Côte de Terrebonne, le boulevard des Plateaux, le boulevard de la Pinière ainsi que le
versement d’une quote-part à la ville de Sainte-Anne-des-Plaines pour des travaux de
pavage sur la rue Normandie et prévoyant un emprunt au montant de 2 585 226 $ et une
dépense totale de 6 844 906 $ »

ARTICLE 3

L’article 1 du Règlement numéro 517 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 1

Le Conseil décrète l’exécution des travaux de réfection de chaussée et de pavage dans
une partie des rues 1re avenue, 3e avenue, 6e avenue, d’Autray, de Villieu, Bélanger, de
Bourg-Royal, Frontenac, Galarneau, Léveillé (de Langlois à Tadoussac), Loignon, Saint-
Antoine, la ruelle du Passant, sur le boulevard J.S.-Archambault, la Montée Gagnon, la
Côte de Terrebonne, le boulevard des Plateaux, le boulevard de la Pinière ainsi que le
versement d’une quote-part à la ville de Sainte-Anne-des-Plaines pour des travaux de
pavage sur la rue Normandie, le tout pour une dépense totale n’excédant pas SIX
MILLIONS HUIT CENT QUARANTE-QUATRE MILLE NEUF CENT SIX DOLLARS
(6 844 906 $), selon l’estimation produite par monsieur Raphael Beauséjour, ingénieur, le
18 janvier 2012 et révisée par monsieur Stéphane Larivée, ingénieur, le 18 janvier 2012
ainsi qu’au tableau sommaire des coûts préparé par madame Lucie Gélinas, cheffe de
division comptabilité, budget et assistante trésorière, en date du 26 mai 2026, lequel est
joint au présent règlement sous l’annexe «A-1». »

L’annexe « A » du Règlement numéro 517 est remplacée par l’annexe « A-1 » jointe au présent
règlement pour en faire partie intégrante.

ARTICLE 4

L’article 2 du Règlement numéro 517 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 2

Afin de réaliser les travaux mentionnés à l’article précédent, le Conseil est autorisé à
dépenser une somme n’excédant pas SIX MILLIONS HUIT CENT QUARANTE-QUATRE
MILLE NEUF CENT SIX DOLLARS (6 844 906 $), cette somme incluant les frais
incidents. »

ARTICLE 5

L’article 3 du Règlement numéro 517 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 3

Pour se procurer les fonds estimés nécessaires pour exécuter les travaux prévus au
présent règlement, la Ville de Terrebonne est autorisée à emprunter un montant
n’excédant pas DEUX MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-CINQ MILLE DEUX
CENT VINGT-SIX DOLLARS (2 585 226 $) sur une période de quinze (15) ans, en tenant
compte de la subvention qui a été reçue dans le cadre du Programme de transfert de la
taxe d’accise aux municipalités du Québec (TECQ II) d’un montant de QUATRE
MILLIONS DEUX CENT CINQUANTE-NEUF MILLE SIX CENT QUATRE-VINGTS
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DOLLARS (4 259 680 $) »

ARTICLE 6

L’article 4 du Règlement numéro 517 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 4

Pour pourvoir, durant la période de quinze (15) ans, aux dépenses engagées relativement
aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de la somme
empruntée jusqu’à concurrence de DEUX MILLIONS CINQ CENT QUATRE-VINGT-
CINQ MILLE DEUX CENT VINGT-SIX DOLLARS (2 585 226 $), il est par le présent
règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous
les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à
un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur
chaque année. »

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026



Signé numériquement
par Emile Bergeron
Date : 2026.05.22
09:47:54 -04'00'

Emile
Bergeron

Signé numériquement par Lucie Gelinas
DN : cn=Lucie Gelinas, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=ADM,
email=lucie.gelinas@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.26 10:50:48 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 297-06-2026
La conseillère Sonia Leblanc donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 472-2 intitulé Règlementmodifiant le Règlement numéro 472 décrétant des travaux deremplacement de conduites d’aqueduc et/ou d’égout, et de réfection depavage, des bordures et trottoirs, en totalité ou en partie, dans leboulevard des Seigneurs, le boulevard de Terrebonne, la montéeMasson, les rues Armand-Corbeil, Arthur-Sanscartier, Belcourt,Bissonnette, Brière, Champlain, Chartrand, du Curé-Cloutier, Léo-Delorme, du Carrefour, du Curé-Comtois, Gagnon, Hall, Jacques-Cartier, John-F-Kennedy, Léon-Martel, Léveillé, Luc, Samson,McKenzie, Monique, Montcalm, Ouimet, Paul-VI, Philias-Mathieu,Piché, Rochon, Saint-François-Xavier, de la Soméca, Saint-Antoine,Saint-Michel, Théberge et Thérèse, afin d’annuler le solde résiduairesuite à la non réalisation de certains travaux, de modifier les montantsprévus pour certains travaux réalisés, de modifier le montant de ladépense à 12 997 948 $ et qu’une appropriation d’une subvention de2 742 660 $ soit incluse pour porter le montant total de l’emprunt de19 262 000$ à 10 255 288 $.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-544-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 472-2 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 472 décrétant des travaux de
remplacement de conduites d’aqueduc et/ou d’égout, et de réfection de
pavage, des bordures et trottoirs, en totalité ou en partie, dans le
boulevard des Seigneurs, le boulevard de Terrebonne, la montée
Masson, les rues Armand-Corbeil, Arthur-Sanscartier, Belcourt,
Bissonnette, Brière, Champlain, Chartrand, du Curé-Cloutier, Léo-
Delorme, du Carrefour, du Curé-Comtois, Gagnon, Hall, Jacques-
Cartier, John-F-Kennedy, Léon-Martel, Léveillé, Luc, Samson,
McKenzie, Monique, Montcalm, Ouimet, Paul-VI, Philias-Mathieu,
Piché, Rochon, Saint-François-Xavier, de la Soméca, Saint-Antoine,
Saint-Michel, Théberge et Thérèse, afin d’annuler le solde résiduaire
suite à la non réalisation de certains travaux, de modifier les montants
prévus pour certains travaux réalisés, de modifier le montant de la
dépense à 12 997 948 $ et qu’une appropriation d’une subvention de
2 742 660 $ soit incluse pour porter le montant total de l’emprunt de
19 262 000$ à 10 255 288 $.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier
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Signé numériquement
par Nancy Clark

Date : 2026.05.28
16:54:33 -04'00'

Nancy
Clark

Signé numériquement
par Emile Bergeron
Date : 2026.05.28
08:30:36 -04'00'

Emile
Bergeron

Signé numériquement
par Lucie Gélinas
Date : 2026.05.28

09:31:28 -04'00'
Lucie Gélinas



Règlement modifiant le Règlement
numéro 472 décrétant des travaux
de remplacement de conduites
d’aqueduc et/ou d’égout, et de
réfection de pavage, des bordures
et trottoirs, en totalité ou en partie,
dans le boulevard des Seigneurs, le
boulevard de Terrebonne, la
montée Masson, les rues Armand-
Corbeil, Arthur-Sanscartier,
Belcourt, Bissonnette, Brière,
Champlain, Chartrand, du Curé-
Cloutier, Léo-Delorme, du
Carrefour, du Curé-Comtois,
Gagnon, Hall, Jacques-Cartier,
John-F-Kennedy, Léon-Martel,
Léveillé, Luc, Samson, McKenzie,
Monique, Montcalm, Ouimet, Paul-
VI, Philias-Mathieu, Piché, Rochon,
Saint-François-Xavier, de la
Soméca, Saint-Antoine, Saint-
Michel, Théberge et Thérèse, afin
d’annuler le solde résiduaire suite à
la non réalisation de certains
travaux, de modifier les montants
prévus pour certains travaux
réalisés, de modifier le montant de
la dépense à 12 997 948 $ et qu’une
appropriation d’une subvention de
2 742 660 $ soit incluse pour porter
le montant total de l’emprunt de
19 262 000$ à 10 255 288 $

PROJET CE

RÈGLEMENT NUMÉRO 472-2

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 10 mai 2010, le conseil municipal a adopté le
Règlement numéro 472 décrétant des travaux de remplacement de conduites d’aqueduc
et/ou d’égout, de réfection de pavage, des bordures et trottoirs, en totalité ou en partie, dans
le boulevard des Seigneurs, le boulevard de Terrebonne, la montée Masson, les rues
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Armand-Corbeil, Arthur-Sanscartier, Belcourt, Bissonnette, Brière, Champlain, Chartrand,
du Curé-Cloutier, Léo-Delorme, du Carrefour, du Curé-Comtois, Gagnon, Hall, Jacques-
Cartier, John-F-Kennedy, Léon-Martel, Léveillé, Luc, Samson, McKenzie, Monique,
Montcalm, Ouimet, Paul-VI, Philias-Mathieu, Piché, Rochon, Saint-François-Xavier, de la
Soméca, Saint-Antoine, Saint-Michel, Théberge et Thérèse et prévoyant un emprunt au
montant de 19 263 000 $, lequel a été approuvé par le ministère des Affaires municipales
et de l’Habitation (MAMH) le 7 juillet 2010;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 10 septembre 2012, le conseil municipal a adopté
le Règlement numéro 472-1 modifiant le règlement numéro 472 ayant pour objet l’exécution
de travaux dans le cadre du programme d’infrastructures (PRECO), afin d’inclure certains
lots bénéficiaires des travaux et d’en exclure certains autres qui ne sont pas bénéficiaires,
lequel a été approuvé par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH)
le 16 novembre 2012;

ATTENDU QU’après comparaison du solde à financer apparaissant au registre du MAMH
et au dossier de la Ville de Terrebonne, il y a un solde résiduaire à annuler au Règlement
numéro 472;

ATTENDU QU’il n’y a plus de dépense à engager dans le règlement, que le financement
permanent de l’emprunt est complété et que le pouvoir d’emprunt restant ne sera pas utilisé
au Règlement numéro 472;

ATTENDU QUE dans le cas où le solde résiduaire provient de la non-réalisation en partie
de l’objet d’un règlement, l’annulation du solde résiduaire est faite par la modification du
règlement original;

ATTENDU QUE certains objets prévus à l’annexe « A » du Règlement numéro 472, relatifs
à des travaux de réfection et de réhabilitation de diverses rues sur le territoire de la Ville,
ont été réalisés à moindre coût par rapport aux estimations initiales, le tout, tel que précisé
à l’annexe « A-1 » jointe au présent règlement;

ATTENDU QUE l’objet « Réhabilitation des rues Curé-Cloutier, Léo-Delorme, Du Carrefour,
Jacques-Cartier, Montcalm, Ouimet, Saint-François-Xavier, Champlain et Saint-Michel » de
l’Annexe « A » du Règlement numéro 472, n’a pas été réalisé par la Ville, le tout, tel que
précisé à l’annexe « A-1 » jointe au présent règlement.

ATTENDU QU’il y aurait lieu de procéder à l’annulation du solde résiduaire du Règlement
numéro 472 afin de tenir à jour le registre du ministère quant aux soldes des règlements à
financer;

ATTENDU la recommandation CE-2026-_______-REC du comité exécutif en date du
______________ 2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le ___________________ 2026 par le conseiller/la conseillère
___________________, qui a également déposé le projet de règlement à cette même
séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.
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ARTICLE 2

Le titre du Règlement numéro 472 est remplacé par le titre suivant :

«Règlement décrétant des travaux de remplacement de conduites d’aqueduc et/ou
d’égout, de réfection de pavage, des bordures et trottoirs, en totalité ou en partie, dans le
boulevard des Seigneurs, le boulevard de Terrebonne, la montée Masson, les rues
Armand-Corbeil, Arthur-Sanscartier, Belcourt, Bissonnette, Brière, Chartrand, du Curé-
Comtois, Gagnon, Hall, John-F-Kennedy, Léon-Martel, Léveillé, Luc, Samson, McKenzie,
Monique, Paul-VI, Philias-Mathieu, Piché, Rochon, de la Soméca, Saint-Antoine,
Théberge et Thérèse et prévoyant un emprunt au montant de 10 255 288 $ et une
dépense 12 997 948$»

ARTICLE 3

L’article 1 du Règlement numéro 472 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 1

Le Conseil décrète l’exécution de travaux de remplacement de conduites d’aqueduc et/ou
d’égout, et de réfection de pavage, des bordures et trottoirs, en totalité ou en partie, dans
le boulevard des Seigneurs, le boulevard de Terrebonne, la montée Masson, les rues
Armand-Corbeil, Arthur-Sanscartier, Belcourt, Bissonnette, Brière, Chartrand, du Curé-
Comtois, Gagnon, Hall, John-F-Kennedy, Léon-Martel, Léveillé, Luc, Samson, McKenzie,
Monique, Paul-VI, Philias-Mathieu, Piché, Rochon, de la Soméca, Saint-Antoine,
Théberge et Thérèse, le tout pour une dépense totale n’excédant pas DOUZE MILLIONS
NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE NEUF CENT QUARANTE-HUIT
DOLLARS (12 997 948 $). Lesdits travaux sont plus amplement détaillés dans
l’estimation produite par Steve Chaumont, ingénieur de la firme Leroux, Beaudoin, Hurens
& Associés inc. En date du 3 mars 2010, ainsi qu’au tableau sommaire des coûts préparé
par madame Lucie Gélinas, cheffe de division comptabilité, budget et assistante
trésorière, en date du 12 mai 2026, lequel est joint au présent règlement sous l’annexe
« A-1 ». »

L’annexe « A » du Règlement numéro 472 est remplacée par l’Annexe « A-1 »
jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante.

ARTICLE 4

L’article 2 du Règlement numéro 472 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 2

Afin de réaliser les travaux mentionnés à l’article précédent, le Conseil est autorisé à
dépenser une somme n’excédant pas DOUZE MILLIONS NEUF CENT QUATRE-VINGT-
DIX-SEPTMILLE NEUF CENTS QUARANTRE-HUIT DOLLARS (12 997 948 $), cette
somme incluant les frais incidents. »

ARTICLE 5

L’article 3 du Règlement numéro 472 est remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 3

Pour se procurer les fonds estimés nécessaires pour exécuter les travaux prévus au
présent règlement, la Ville de Terrebonne est autorisée à emprunter un montant
n’excédant pas DIX MILLIONS DEUX CENT CINQUANTE-CINQ MILLE DEUX CENT
QUATRE-VINGT-HUIT DOLLARS (10 255 288 $), sur une période de vingt (20) ans, en
tenant compte de la subvention qui a été reçue du Programme de renouvellement des
conduites (PRECO) d’un montant de DEUX MILLIONS SEPT CENT QUARANTE-DEUX
MILLE SIX CENT SOIXANTE DOLLARS (2 742 660 $)»
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Projet révisé LPH/dc

ARTICLE 6

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du règlement: ___________ 2026



Signé numériquement
par Emile Bergeron
Date : 2026.04.28
11:53:16 -04'00'

Emile
Bergeron

Signé numériquement par Lucie Gelinas
DN : cn=Lucie Gelinas, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=ADM,
email=lucie.gelinas@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.28 11:54:49 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 298-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-478-REC du comité exécutif endate du 3 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Benoit LadouceurAPPUYÉ PAR Nathalie Lepage
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne appuie le projet duCégep de Lanaudière pour la construction d’un nouveau gymnasedouble à Terrebonne dans le cadre du Programme d’aide financière auxinfrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) duministère de l’Éducation du Québec (MEQ).
QUE la Ville de Terrebonne s’engage à conclure une entente avec leCégep de Lanaudière dans le cadre dudit projet, afin que le gymnasesoit accessible à l’ensemble de la population.
QU’une copie de la présente résolution soit transmise au Cégep deLanaudière.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 3 juin 2026.

CE-2026-478-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’appuyer le projet du Cégep de Lanaudière pour la
construction d’un nouveau gymnase double à Terrebonne dans le cadre
du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives,
sportives et de plein air (PAFIRSPA) du ministère de l’Éducation du
Québec (MEQ).

QUE la Ville de Terrebonne s’engage à conclure une entente avec le
Cégep de Lanaudière dans le cadre dudit projet, afin que le gymnase
soit accessible à l’ensemble de la population.

QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise au
Cégep de Lanaudière.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 4 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Direction du loisir et de la vie
communautaire

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 3 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal 22 juin 2026

Objet Appui au projet du Cégep de
Lanaudière pour une demande au volet 1 
du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de 
plein air 2026 (PAFIRSPA) pour le projet de 
construction d’un nouveau gymnase 
double à Terrebonne.

IL EST RECOMMANDÉ :

D’appuyer le projet du Cégep de Lanaudière pour la construction d’un nouveau gymnase double 
à Terrebonne afin que ce dernier puisse bénéficier de l’aide financière du ministère de         
l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, spor-
tives et de plein air.

La Ville s’engage à conclure une entente d’utilisation avec le Cégep de Lanaudière pour le     
nouveau gymnase soit accessible à l’ensemble de la population.

Signataire :

______________________________
Direction générale

Date :
2026.05.29
11:55:36 -04'00'

Sylvain
Dufresne
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SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Direction du loisir et de la vie
communautaire

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 3 juin 2026

Date de présentation au conseil municipal 22 juin 2026

Objet Appui au projet du Cégep de
Lanaudière pour une demande au volet 1 
du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de 
plein air 2026 (PAFIRSPA) pour le projet de 
construction d’un nouveau gymnase 
double à Terrebonne.

CONTENU

Mise en contexte

Le programme PAFIRSPA représente une occasion stratégique pour les municipalités et 
organismes du Québec d’obtenir un soutien financier substantiel afin d’améliorer leurs 
infrastructures sportives et de plein air. Il vise deux objectifs principaux : moderniser les 
installations existantes et développer de nouveaux espaces accessibles, sécuritaires et de 
qualité. La date limite du 22 juin 2026 impose toutefois une planification rigoureuse et une 
structuration solide des projets.

Le Cégep de Lanaudière prévoit déposer une demande au volet 1 du programme. Cette      
démarche vise à soutenir la réalisation d’un projet de construction d’un nouveau gymnase 
double à Terrebonne, afin de répondre à la croissance importante de sa population étudiante 
et au manque d’espaces sportifs. L’obtention de cette subvention contribuerait à réduire      
l’impact financier du projet pour le Cégep.

Le collège constituant de Terrebonne prévoit une augmentation importante de sa population 
étudiante d’ici 2029, passant de 1 955 étudiants en 2022 à une projection de 2 380 en 2029, un 
seuil déjà atteint en 2026.



À la suite de cette augmentation de la clientèle étudiante, le ministère de l’Enseignement
supérieur (MES) a reconnu un déficit d’espace de plus de 10 000 m². Une simulation du devis
technique, basée sur les nouvelles normes de calcul d’espace du ministère, confirme ce déficit,
notamment pour les installations sportives, qui présentent un manque à gagner de 1 120 m².

Alors que le déficit en gymnases est criant partout au Québec, y compris au Cégep et à
Terrebonne, ce nouveau gymnase double permettrait de répondre à la fois aux besoins accrus
de la clientèle du Cégep ainsi qu’à ceux de la communauté de Terrebonne et de Lanaudière.

Historique des décisions

N/A

Description

Le nouveau gymnase double serait construit en continuité avec le gymnase double existant, sur
l’actuel terrain de stationnement P1 avant. Il serait conçu et aménagé selon les normes des
fédérations sportives afin d’accueillir divers sports de gymnase, tels que : le volleyball, le
basketball, le soccer (futsal), le badminton et le pickleball. Il offrirait une capacité d’environ 250
places pour les spectateurs. D’autres sports pourraient également y être pratiqués. De
nouveaux espaces de stationnement seront disponibles et compenseront la perte des espaces
de stationnement du terrain actuel où sera construit le gymnase.

Justification

Au-delà des besoins évolutifs clairement définis pour la clientèle du Cégep, ce gymnase double 
permettra un déploiement accru de l’offre sportive à Terrebonne grâce à la disponibilité de 
plateaux additionnels pour les associations sportives locales et leurs fédérations respectives, 
les ligues adultes de sports de gymnase et la population en général. Les fédérations 
québécoises de pickleball et de volleyball appuient déjà le projet, et celles de soccer, de 
basketball et de badminton devraient le faire prochainement.

Ce gymnase pourra également répondre aux besoins des utilisateurs sportifs des Complexes 
Sportifs Terrebonne et ainsi compléter l’offre en plateaux sportifs de cet important pôle 
multisport de Terrebonne. Les associations sportives reconnues par la Ville seront d’ailleurs 
sollicitées. Il rehaussera l’attractivité de Terrebonne auprès des étudiants-athlètes (recrutement 
et rétention) et confirmera, dans la foulée de la candidature aux Jeux du Québec 2029, la 
volonté de Terrebonne de se positionner comme une ville active et sportive de premier plan.

Dans le cadre du dépôt de sa demande, une résolution d’appui de la Ville de Terrebonne est 
demandée par le Cégep de Lanaudière. Le modèle suggéré par le ministère de l’Éducation 
propose également que l’appuyeur s’engage à conclure une entente d’utilisation avec le      
responsable du projet.

Aspects financiers

Il n’y a aucun enjeu financier pour la Ville.
Revenu pour la Ville : montant $.
Dépense pour la Ville : $



Calendrier et étapes subséquentes

Rédaction et finalisation de l’estimé budgétaire : avril-mai 2026.
Dépôt de la demande de subvention : juin 2026.
Confirmation de la subvention de la part du ministère de l’Éducation : Fin 2026 –
début 2027.
Début des travaux : automne 2027
Fin des travaux : 2028

PIÈCES JOINTES

Document du projet par le Cégep de Lanaudière.



SIGNATURES

Responsable du dossier :

________________________________________
Jean-François Elliott, conseiller aux parcs, aux activités de sport et de plein air
Direction du loisir et de la vie communautaire
Cliquez pour choisir la direction

Approbateur :

________________________________________
Jean-François Lévesque, directeur
Direction du loisir et de la vie communautaire

29/mai/2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 299-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-546-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Marie-Eve DicaireAPPUYÉ PAR Lindsay Jean
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne désigne madameJoëlle Paiement, conseillère en développement social, à la Direction duloisir et de la vie communautaire, à titre de personne responsable de lamise en œuvre et de l’évaluation des engagements dans le cadre de laCharte d’engagement en matière de diversité sexuelle et de pluralité desgenres (DSPG) signée le 19 juin 2025.
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à l’organisme LeNéo.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-546-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne de désigner madame Joëlle Paiement, conseillère en
développement social, à la Direction du loisir et de la vie
communautaire, à titre de personne responsable de la mise en œuvre
et de l’évaluation des engagements dans le cadre de la Charte
d’engagement en matière de diversité sexuelle et de pluralité des
genres (DSPG) signée le 19 juin 2025.

QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise à
l’organisme Le Néo.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Signé numériquement par Sylvain Dufresne
DN : cn=Sylvain Dufresne , c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=DGA servcie à la communauté
et développemnt des infrastrutures,
email=sylvain.dufresne@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.08 20:40:58 -04'00'

Sylvain
Dufresne

17.2

Conseil municipal



22 juin 2026

Conseil municipal





08/juin/2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 300-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-548-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Robert AugerAPPUYÉ PAR Michel Corbeil
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve le contratmodifié de location des heures de glaces avec Les Complexes SportifsTerrebonne inc. (CST) pour l’hiver 2026, dans le cadre de l’ajout duTournoi des Grands Brûlés, pour une dépense de 42 540,75 $, taxesincluses.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ledit contrat modifié incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour lui donner son plein effet.
QUE la Direction du loisir et de la vie communautaire soit autorisée àeffectuer le versement pour le Tournoi des Grands Brûlés,conformément aux modalités de paiement du contrat modifié.
QUE cette dépense soit imputée conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-548-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver le contrat modifié de location des heures de
glaces avec Les Complexes Sportifs Terrebonne inc. (CST) pour
l’hiver 2026, dans le cadre de l’ajout du Tournoi des Grands Brûlés, pour
une dépense de 42 540,75 $, taxes incluses.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ledit contrat modifié incluant toute modification
mineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout document
nécessaire pour lui donner son plein effet.

QUE la Direction du loisir et de la vie communautaire soit autorisée à
effectuer le versement pour le Tournoi des Grands Brûlés,
conformément aux modalités de paiement du contrat modifié.

QUE cette dépense soit imputée conformément aux informations
financières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossier
décisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



17.4

17



Date :
2026.06.10
18:43:17 -04'00'

Sylvain
Dufresne
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10/juin/2026



 
CONSE I L  MUN IC I PAL  

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026. 

  

RÉSOLUTION NO. :   301-06-2026 
 
ATTENDU la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
du 12 mai 2026; 
 
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville de 
Terrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande de 
dérogation mineure; 
 
ATTENDU la résolution CE-2026-549-DEC du comité exécutif du 
17 juin 2026 autorisant la demande de plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) numéro 2026-00105; 
 
ATTENDU la recommandation CE-2026-550-REC du comité exécutif en 
date du 17 juin 2026; 
 
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky Mokas   
    APPUYÉ PAR Eric Fortin 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne accorde la demande 
dérogation mineure suivante : 
 

DÉROGATION 2026-00104 
Implantation d’un bâtiment principal et des balcons et 
aménagement de l’infrastructure nécessaire à l’implantation 
de bornes de recharge 
9011-4059 QUÉBEC INC. 
50, rue Grenon / Lot : 2 915 090 

 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation mineure dans le but de 
construire une habitation multifamiliale, de façon à permettre : 
 

a) la réduction de la marge avant à 5 mètres, alors que la charte 
des marges « A » de la grille des usages et des normes 
numéro 9562-23 du Règlement de zonage numéro 1001 
prévoit une marge avant minimale de 8 mètres pour une 
habitation multifamiliale de 13 logements et plus; 



 
CONSE I L  MUN IC I PAL  

Résolution no. 301-06-2026 
Page 2 

 

b) l'empiétement de 5,18 mètres des balcons situés sur la façade 
avant dans la marge avant, alors que le tableau « D » de 
l’article 109 du Règlement de zonage numéro 1001 autorise 
un empiètement maximal de 2 mètres dans la marge avant; 

c) l’aménagement de l’infrastructure nécessaire à l’implantation 
de bornes de recharge pour les véhicules électriques pour un 
total de 81 cases de stationnement intérieures, alors que 
l’article 270.1 du Règlement de zonage numéro 1001 prévoit 
qu’un minimum d’une (1) case de stationnement intérieur par 
logement doit être desservie par l’infrastructure nécessaire à 
l’implantation d’une borne de recharge pour véhicule 
électrique, ce qui représenterait 99 cases pour un projet de 
99 logements. 

 
Le tout conformément à l’Annexe 2026-00104. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026 
 
 
 
 
Me Jean-François Milot 
Greffier 
 



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-550-REC

ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville de
Terrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande de
dérogation mineure;

ATTENDU la résolution CE-2026-549-DEC du comité exécutif du
17 juin 2026 autorisant la demande de plan d’implantation et
d’intégration architecturale (PIIA) numéro 2026-00105;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatif
d’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipal
de la Ville de Terrebonne d’accorder la demande dérogation mineure
suivante :

DÉROGATION 2026-00104
Implantation d’un bâtiment principal et des balcons et
aménagement de l’infrastructure nécessaire à l’implantation
de bornes de recharge
9011-4059 QUÉBEC INC.
50, rue Grenon / Lot : 2 915 090

QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure dans le but
de construire une habitation multifamiliale, de façon à permettre :

a) la réduction de la marge avant à 5 mètres, alors que la charte
des marges « A » de la grille des usages et des normes
numéro 9562-23 du Règlement de zonage numéro 1001
prévoit une marge avant minimale de 8 mètres pour une
habitation multifamiliale de 13 logements et plus;

b) l'empiétement de 5,18 mètres des balcons situés sur la façade
avant dans la marge avant, alors que le tableau « D » de
l’article 109 du Règlement de zonage numéro 1001 autorise
un empiètement maximal de 2 mètres dans la marge avant;



COMI TÉ  EX É CUT I F

CE-2026-550-REC
Page 2

c) l’aménagement de l’infrastructure nécessaire à l’implantation
de bornes de recharge pour les véhicules électriques pour un
total de 81 cases de stationnement intérieures, alors que
l’article 270.1 du Règlement de zonage numéro 1001 prévoit
qu’un minimum d’une (1) case de stationnement intérieur par
logement doit être desservie par l’infrastructure nécessaire à
l’implantation d’une borne de recharge pour véhicule
électrique, ce qui représenterait 99 cases pour un projet de
99 logements.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00104.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier
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Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:35:17 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA



n/a







Arianne Létourneau
2026.05.22
13:24:10 -04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 302-06-2026
ATTENDU la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU)du 12 mai 2026;
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
ATTENDU la résolution CE-2026-551-DEC du comité exécutif du17 juin 2026 autorisant la demande de plan d’implantation etd’intégration architecturale (PIIA) numéro 2026-00106;
ATTENDU la recommandation CE-2026-552-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky MokasAPPUYÉ PAR Eric Fortin
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne accorde la demandedérogation mineure suivante :

DÉROGATION 2026-00144Aménagement d'un stationnement extérieur et implantationdes conteneurs à matières résiduelles sans enclosPJK SOCIÉTÉ EN COMMANDITE251, rue Saint-Louis / Lots : 2 439 202 et 2 915 408
QUE le conseil municipal accorde la dérogation mineure dans le but deconstruire une habitation multifamiliale, de façon à permettre :

a) l’aménagement d’une aire de stationnement extérieur de35 cases, alors que la note 2 des dispositions particulières dela grille des usages et des normes numéro 9561-08 duRèglement de zonage numéro 1001 prévoit que lestationnement extérieur est prohibé;



CONS E I L  MUN I C I PAL Résolution no. 302-06-2026Page 2
b) l’implantation de conteneurs à matières résiduelles nonenfouis dans la cour latérale, alors que le tableau « A » del’article 109 du Règlement de zonage numéro 1001 prévoit queles conteneurs à matières résiduelles non enfouis sontuniquement autorisés dans la cour arrière;
c) l’aménagement d’un espace dédié aux conteneurs à matièresrésiduelles non enfouis sans enclos, alors que l’article 164 duRèglement de zonage numéro 1001 prévoit qu’un conteneur àmatières résiduelles non enfoui doit être installé à l’intérieurd’un enclos fermé constitué d’une clôture opaque ou d’unmuret d’une hauteur minimale de 1,80 mètre et maximale de2,50 mètres.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00144 et aux conditionssuivantes :
a) QUE la clôture implantée le long de la ligne arrière soit opaque,et ce, jusqu’à l’alignement du coin du bâtiment adjacent àl’entrée du stationnement souterrain;
b) QUE les conteneurs à déchets soient déposés dans l’espaceréservé à la collecte au plus tôt à midi le jour précédant lacollecte et retirés au plus tard 24 heures suivant celle-ci.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-552-REC

ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville de
Terrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande de
dérogation mineure;

ATTENDU la résolution CE-2026-551-DEC du comité exécutif du
17 juin 2026 autorisant la demande de plan d’implantation et
d’intégration architecturale (PIIA) numéro 2026-00106;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatif
d’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipal
de la Ville de Terrebonne d’accorder la demande de dérogation mineure
suivante :

DÉROGATION 2026-00144
Aménagement d'un stationnement extérieur et implantation
des conteneurs à matières résiduelles sans enclos
PJK SOCIÉTÉ EN COMMANDITE
251, rue Saint-Louis / Lots : 2 439 202 et 2 915 408

QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure dans le but
de construire une habitation multifamiliale, de façon à permettre :

a) l’aménagement d’une aire de stationnement extérieur de
35 cases, alors que la note 2 des dispositions particulières de
la grille des usages et des normes numéro 9561-08 du
Règlement de zonage numéro 1001 prévoit que le
stationnement extérieur est prohibé;

b) l’implantation de conteneurs à matières résiduelles non
enfouis dans la cour latérale, alors que le tableau « A » de
l’article 109 du Règlement de zonage numéro 1001 prévoit que
les conteneurs à matières résiduelles non enfouis sont
uniquement autorisés dans la cour arrière;
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c) l’aménagement d’un espace dédié aux conteneurs à matières
résiduelles non enfouis sans enclos, alors que l’article 164 du
Règlement de zonage numéro 1001 prévoit qu’un conteneur à
matières résiduelles non enfoui doit être installé à l’intérieur
d’un enclos fermé constitué d’une clôture opaque ou d’un
muret d’une hauteur minimale de 1,80 mètre et maximale de
2,50 mètres.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00144 et aux conditions
suivantes :

a) QUE la clôture implantée le long de la ligne arrière soit opaque,
et ce, jusqu’à l’alignement du coin du bâtiment adjacent à
l’entrée du stationnement souterrain;

b) QUE les conteneurs à déchets soient déposés dans l’espace
réservé à la collecte au plus tôt à midi le jour précédant la
collecte et retirés au plus tard 24 heures suivant celle-ci.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier
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Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:37:43 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA



n/a







Arianne Létourneau
2026.05.22 13:32:42
-04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.

Me Jean-François MilotGreffier

RÉSOLUTION NO. : 303-06-2026
ATTENDU la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU)du 12 mai 2026;
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
ATTENDU la recommandation CE-2026-553-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky MokasAPPUYÉ PAR Eric Fortin
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne accorde la demandedérogation mineure suivante :

DÉROGATION 2026-00097Projet de construction d’un immeuble à vocation résidentielle9409-5510 QUÉBEC INC.52, rue Marcelle-Gauvreau / Lot : 6 638 051
QUE le conseil municipal accorde la dérogation mineure visant laconstruction d’un immeuble à vocation résidentielle, de façon àpermettre :

a) la réduction du pourcentage de la largeur de la façade dubâtiment par rapport à la largeur du lot à 31,3 %, alors que lazone T2-02-001 de l’annexe « F-02 » du Manuel d’urbanismedurable d’Urbanova numéro 1009 exige un pourcentageminimal de 50 %.
Le tout conformément à l’Annexe 2026-00097.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-553-REC

ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville de
Terrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande de
dérogation mineure;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatif
d’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipal
de la Ville de Terrebonne d’accorder la demande de dérogation mineure
suivante :

DÉROGATION 2026-00097
Projet de construction d’un immeuble à vocation résidentielle
9409-5510 QUÉBEC INC.
52, rue Marcelle-Gauvreau / Lot : 6 638 051

QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure visant la
construction d’un immeuble à vocation résidentielle, de façon à
permettre :

a) la réduction du pourcentage de la largeur de la façade du
bâtiment par rapport à la largeur du lot à 31,3 %, alors que la
zone T2-02-001 de l’annexe « F-02 » du Manuel d’urbanisme
durable d’Urbanova numéro 1009 exige un pourcentage
minimal de 50 %.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00097.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:38:03 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
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N/A





Arianne Létourneau
2026.05.24 16:39:25 -
04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.

Me Jean-François MilotGreffier

RÉSOLUTION NO. : 304-06-2026
ATTENDU la recommandation du comité consultatif d’urbanisme (CCU)du 12 mai 2026;
ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville deTerrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande dedérogation mineure;
ATTENDU la recommandation CE-2026-554-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky MokasAPPUYÉ PAR Eric Fortin
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne accorde la demandedérogation mineure suivante :

DÉROGATION 2026-00091Projet d'agrandissement d’un immeuble à vocationrésidentielleKIM DESCHENES2710, rue des Vignes / Lot : 3 665 170
QUE le conseil municipal accorde la dérogation mineure dans le butd'agrandir le bâtiment principal par l'ajout d'un garage, de façon àpermettre :

a) la réduction de la marge avant secondaire à 4,51 mètres, alorsque la grille des usages et des normes numéro 8161-04 duRèglement de zonage numéro 1001 prévoit une marge avantminimale de 6 mètres.
Le tout conformément à l’Annexe 2026-00091.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026
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Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-554-REC

ATTENDU l’avis public publié sur le site Internet de la Ville de
Terrebonne le 25 mai 2026 concernant la présente demande de
dérogation mineure;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif, suivant la recommandation du comité consultatif
d’urbanisme (CCU) du 12 mai 2026, recommande au conseil municipal
de la Ville de Terrebonne d’accorder la demande de dérogation mineure
suivante :

DÉROGATION 2026-00091
Projet d'agrandissement d’un immeuble à vocation
résidentielle
KIM DESCHENES
2710, rue des Vignes / Lot : 3 665 170

QUE la Ville de Terrebonne accorde la dérogation mineure dans le but
d'agrandir le bâtiment principal par l'ajout d'un garage, de façon à
permettre :

a) la réduction de la marge avant secondaire à 4,51 mètres, alors
que la grille des usages et des normes numéro 8161-04 du
Règlement de zonage numéro 1001 prévoit une marge avant
minimale de 6 mètres.

Le tout conformément à l’Annexe 2026-00091.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:38:41 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
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N/A





Arianne Létourneau
2026.05.24 16:41:44 -
04'00'



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 305-06-2026
ATTENDU les recommandations CE-2026-298-REC et CE-2026-438-REC du comité exécutif en date des 8 avril et 20 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 185-04-2026 donné par le conseiller EricFortin et le dépôt du projet de règlement numéro 1001-378 lors de laséance ordinaire du conseil municipal du 21 avril 2026;
ATTENDU l’adoption du premier projet de règlement numéro 1001-378lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 21 avril 2026;
ATTENDU la tenue de l’assemblée publique de consultation le6 mai 2026;
ATTENDU la résolution 240-05-2026 du conseil municipal du26 mai 2026 adoptant le second projet de règlement numéro 1001-378;
ATTENDU QUE le 27 mai 2026, un avis public à toute personneintéressée ayant le droit de signer une demande d’approbationréférendaire pour le règlement numéro 1001-378 a été publié et que lapériode pour la réception des demandes écrites s’est terminée le4 juin 2026;
ATTENDU QU’aucune demande n’a été reçue pour que le règlementnuméro 1001-378 fasse l’objet d’un scrutin référendaire;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Charles MessierAPPUYÉ PAR Carl Miguel Maldonado
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ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 1001-378 intitulé Règlement modifiant le Règlement dezonage 1001 afin d’autoriser l’usage Habitation classe D – multifamiliale4 à 6 logements dans la zone 9561-58 sur le chemin Saint-Charles entreles rues Hervieux et de la Loire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 8 avril 2026.

CE-2026-298-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 1001-378 intitulé Règlement
modifiant le Règlement de zonage 1001 afin d’autoriser l’usage
Habitation classe D – multifamiliale 4 à 6 logements dans la zone 9561-
58 sur le chemin Saint-Charles entre les rues Hervieux et de la Loire.

QUE le greffier ou l’assistant(e)-greffier(ère) soit autorisé(e) à fixer la
date et l’heure de l’assemblée publique de consultation et qu’un avis
public soit publié à cet effet.

QU’une conseillère ou un conseiller soit désigné(e) par le maire ou la
mairesse suppléante pour entendre les personnes désirant s’exprimer
lors de ladite assemblée de consultation.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 9 avril 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 20 mai 2026.

CE-2026-438-REC

ATTENDU la recommandation CE-2026-298-REC du comité exécutif du
8 avril 2026 pour l’adoption du Règlement numéro 1001-378 modifiant
le Règlement de zonage 1001 afin d’autoriser l’usage Habitation
classe D – multifamiliale 4 à 6 logements dans la zone 9561-58 sur le
chemin Saint-Charles entre les rues Hervieux et de la Loire;

ATTENDU l’avis de motion 185-04-2026 et l’adoption du premier projet
de règlement numéro 1001-378 lors de la séance ordinaire du conseil
municipal du 21 avril 2026;

ATTENDU la tenue d’une assemblée publique de consultation le
6 mai 2026;

ATTENDU QU’à la suite de l’assemblée publique de consultation, le
projet de règlement numéro 1001-378 doit être modifié pour y ajouter
des dispositions particulières concernant les capteurs énergétiques et
les bornes de recharge pour véhicules électriques;

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter, à titre de second projet, la version modifiée du
règlement numéro 1001-378 intitulé Règlement modifiant le Règlement
de zonage 1001 afin d’autoriser l’usage Habitation classe D –
multifamiliale 4 à 6 logements dans la zone 9561-58 sur le chemin Saint-
Charles entre les rues Hervieux et de la Loire.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 21 mai 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



Ville de Terrebonne
2026.05.19
13:17:40 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm A,

CMC, MBA
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La modification au règlement numéro 1001-378 vise à modifier le Règlement de zo-
nage 1001 afin d’autoriser l’usage Habitation classe D – multifamiliale 4 à 6 logements
dans le pôle social Saint-Charles, plus précisément dans la zone 9561-58.



Arianne Létourneau
2026.05.19 12:17:13 -
04'00'



CERTIFICAT RELATIF AU NOMBRE DE DEMANDES ÉCRITES
REÇUES DES PERSONNES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE

DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE POUR LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 1001-378

Je, Jean-François Milot, greffier, certifie qu’à la suite de l’avis public donné le 27
mai 2026, le nombre de signatures reçues pour le règlement numéro 1001-378,
soit par demandes écrites individuelles ou pétition, est de ZÉRO (0).

Signé à Terrebonne, le 8 juin 2026.

Me Jean-François Milot, avocat
Le greffier

(Article 555 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités)

Déposé à la séance du conseil tenue le 22 juin 2026

Signé numériquement par Jean-
François Milot
DN : cn=Jean-François Milot, c=CA,
o=Ville de Terrebonne, ou=Directeur du
Greffe, email=Jean-
Francois.Milot@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.08 14:00:06 -04'00'



Règlement modifiant le
Règlement de zonage 1001 afin
d’autoriser l’usage Habitation
classe D – multifamiliale 4 à 6
logements dans la zone 9561-58
sur le chemin Saint-Charles entre
les rues Hervieux et de la Loire

RÈGLEMENT NUMÉRO 1001-378

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence de ________________________.

ATTENDU QUE la Ville de Terrebonne souhaite mettre de l’avant des projets collectifs à
valeur ajoutée pour la collectivité terrebonnienne, particulièrement ceux offrant la
possibilité de développer des projets de logements sociaux et des services
communautaires pour les clientèles vulnérables, les aînés, les familles et la petite
enfance;

ATTENDU QUE le comité exécutif a approuvé le concept d’implantation du projet
d’ensemble du pôle social Saint-Charles par la résolution CE-2020-1263-DEC;

ATTENDU QUE le comité exécutif a mandaté la Direction de l’urbanisme durable pour
démarrer le processus de modification réglementaire pour le pôle social Saint-Charles
par la résolution CE-2020-1263-DEC;

ATTENDU QUE le projet a évolué depuis le concept d’implantation du projet d’ensemble
du pôle social Saint-Charles, notamment en raison d’une révision à la baisse de la densité
résidentielle, laquelle nécessite une modification de la grille de zonage afin de permettre
le nouvel usage;

ATTENDU QUE la demande est conforme au plan d’urbanisme ;

ATTENDU la recommandation CE-2026-298-REC du comité exécutif en date du 8 avril
2026;

ATTENDU l’adoption du premier projet de règlement numéro 1001-378 en date du 21
avril 2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance
du conseil municipal tenue le 21 avril 2026 par le conseiller Eric Fortin, qui a également
déposé le projet de règlement à cette même séance;

ATTENDU QU’une assemblée de consultation publique concernant le projet de
règlement numéro 1001-378 a été tenue le 6 mai 2026;

ATTENDU qu’à la suite de la consultation publique la modification suivante doit être
apportée à la grille de zonage 9561-58 en Annexe « A » du premier projet de règlement
numéro 1001-378 aux fins d’ajouter les dispositions particulières suivantes :
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- les capteurs énergétiques sur la toiture d'un bâtiment sont autorisés dans toutes
les cours ;

- aucune borne de recharge pour véhicules électriques n'est requise.

ATTENDU l’adoption du second projet de règlement numéro 1001-378 en date du 26 mai
2026;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU:

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

MODIFICATION DE LA GRILLE DES USAGES ET DES NORMES DE LA ZONE
9561-58

Le chapitre 16 du Règlement de zonage 1001 est modifié par la grille jointe au présent
règlement pour en faire partie intégrante comme annexe « A » afin de modifier la grille
de la zone 9561-58. Cette modification consiste à ce qui suit :

1. Autoriser l’usage du groupe Habitation de classe D « multifamiliale 4 à 6
logements » avec des normes qui lui sont spécifiques.

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Premier projet de règlement adopté : 21 avril 2026 (185-04-2026)
Avis de motion : 21 avril 2026 (185-04-2026)
Assemblée publique de consultation : 6 mai 2026
Second projet de règlement adopté : 26 mai 2026 (240-05-2026)
Règlement adopté : _________________ 2026 ( -2026)
Approbation de la MRC : _________________ 2026
Entrée en vigueur du règlement : _________________ 2026
Promulgation du règlement : _________________ 2026



ZONE
 1/2

H : 1 2 3 4 5 6 7 8
classe A – unifamiliale

classe B – multifamiliale 2 logements

classe C – multifamiliale 3 logements

classe D – multifamiliale 4 à 6 logements ●
classe E – multifamiliale 7 à 12 logements

classe F – multifamiliale 13 logements & + ●
classe G – bachelor

classe H – abrogé

classe  I – maison mobile

HE :
classe A – hôtel

classe B – auberge

classe C – gîte du passant

classe D – résid. pers. âgées autonomes

classe E – abrogé

classe F – centre d’accueil ●
C :

classe A – quartier

classe B – local

classe C – service professionnel et spécialisé

classe D – supra-local

classe E – régional

classe F – restauration

classe G – amusement et divertissement

classe H – récréo-touristique

classe  I – service routier

classe J – extensif

classe K – contraignants

I :
classe A – fabrication & assemblage

classe B – fabrication & assemblage

classe C – fabrication & assemblage

classe D – transbordement

classe E – transbordement

classe F – entreposage

classe G – recherche et services aux entreprises

classe H – transformation de matériaux primaires

classe I – déchets et matières recyclables

classe J – contraignants

P :
classe A – parc, terrain de jeux et espace naturel ●
classe B – service institutionnel ●
classe C – utilitaire ●

A :
classe A – culture

classe B – élevage

classe C – élevage

classe D – service de transformation

classe E – contraignants

F :
classe A – coupe de bois

classe B – activités connexes

E :
classe A – conservation

classe B – mise en valeur

6533 6541
6539 6543

GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

USAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

USAGES SPÉCIFIQUEMENT EXCLUS

FORESTIER

INDUSTRIE

INSTITUTIONNEL

AGRICOLE

ENVIRONNEMENTAL

9561-58

HABITATION

HÉBERGEMENT

COMMERCE

USAGE

ANNEXE A

TERREBONNE / Règlement de zonage # 1001 / chapitre 16 - Grille des usages et des normes / règlement 1001-327



ZONE
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES

9561-58ANNEXE A
 2/2

1 2 3 4 5 6 7 8
● ● ● ● ● ●

● ● ● ● ● ●

A

3

4 2 2 2 2 2

30

A

arrière minimale (m)

C

A

1, 2 2 1, 2, 4, 5,
6 1, 2, 3 1, 2, 3 1, 2, 4, 5,

6

1

2

3

4

5

6

1-

nombre d’étages maximal

occupation minimale du terrain (%)

avant maximale (m)

La mixité des usages est autorisée. Un bâtiment comprenant des usages mixtes est autorisé. Un projet intégré comprenant des usages mixtes est
autorisés. L'article 417.1 du règlement de zonage, concernant la mixité en projet intégré, n'est pas applicable dans la zone.

Nonobstant toutes dispositions applicables au chapitre 6 « Aménagement des aires de stationnement », aucun ratio de cases de stationnement
spécifique n'est applicable.

Nonobstant les dispositions de l'article 270.1, aucune borne de recharge pour véhicules électriques n'est requise.

À la limite des zones 9562-71 et 9561-68, l'aménagement d'un espace tampon est requis le long de la limite de propriété lorsqu'il y a présence d'une aire
de stationnement ou d'un bâtiment principal. La largeur minimale de l’espace tampon est de 3 mètres. L’espace tampon doit prévoir minimalement  la
présence d’un couvert végétal avec plantation d’arbustes, haies, clôture, muret créant un écran continu d’une hauteur minimale de 1,85 mètre.

isolée

jumelée

contiguë

NORMES SPÉCIFIQUES - ZONAGE
STRUCTURE DU BÂTIMENT

projet intégré

type de gabarit

superficie d’implantation minimale (m2)
largeur de la façade minimale (m)

CHARTE ARCHITECTURALE

NOTES ADMINISTRATIVES (USAGE INTERNE)

nombre d’étages minimal

CHARTE DES MARGES

nombre de logements/terrain minimum

occupation maximale du terrain (%)

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

superficie minimale (m2)

avant secondaire minimale (m)

latérale minimale (m)

type d'aire d'isolement

type de grille

largeur minimale (m)

profondeur minimale (m)

nombre de logements/terrain maximum

type de regroupement

NORME D’OCCUPATION

Nonobstant les dispositions de l'article 265, le nombre minimal de cases de stationnement requis est de 1 case par 50 m² de superficie de plancher.

CHARTE DE LOTISSEMENT - Règlement de lotissement

AMENDEMENT (USAGE INTERNE)

avant minimale (m)

Nonobstant les dispositions du tableau B de l'article 109, les capteurs énergétiques sur la toiture d'un bâtiment sont autorisés dans toutes les cours.
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CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 306-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-436-REC du comité exécutif endate du 20 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 243-05-2026 donné par le conseiller CharlesMessier lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 1004-2-014 a étédéposé et copie a été remise aux membres du conseil lors de la séanceordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Eric FortinAPPUYÉ PAR Charles Messier
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 1004-2-014 intitulé Règlement modifiant le Règlementnuméro 1004-2 relatif aux permis, aux certificats et à l’administrationdes règlements d’urbanisme de la Ville de Terrebonne, afin d’y apportercertains ajustements portant sur des thèmes variés.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 20 mai 2026.

CE-2026-436-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 1004-2-014 intitulé
Règlement modifiant le Règlement numéro 1004-2 relatif aux permis,
aux certificats et à l’administration des règlements d’urbanisme de la
Ville de Terrebonne, afin d’y apporter certains ajustements portant sur
des thèmes variés.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 21 mai 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



Ville de Terrebonne
2026.05.11
15:09:19 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm A,

CMC, MBA

18.4



10 avril 2017 CM 154-04-2017
Adoption du règlement numéro 1004-2 relatif aux permis, aux certificats et à l’administration des
règlements d’urbanisme et remplaçant le règlement numéro 1004-1 et ses amendements





Signé numériquement
par Marie-Josée Chicoine
Date : 2026.05.08
16:27:20 -04'00'

Signé numériquement par Éliane Lessard
DN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville de
terrebonne, ou=Direction de l'urbanisme
durable,
email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.11 11:18:31 -04'00'

Éliane
Lessard



Règlement modifiant le
Règlement numéro 1004-2 relatif
aux permis, aux certificats et à
l’administration des règlements
d’urbanisme de la Ville de
Terrebonne, afin d’y apporter
certains ajustements portant sur
des thèmes variés

RÈGLEMENT NUMÉRO 1004-2-014

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence de ________________________.

ATTENDU QU’un certain nombre de dispositions réglementaires du Règlement relatif
aux permis, certificats et à l’administration des règlements d’urbanisme de la Ville de
Terrebonne numéro 1004-2 entraînent des difficultés d’application;

ATTENDU QU’étant donné la fréquence de ces demandes, la Ville de Terrebonne
souhaite préciser et assouplir certaines dispositions relatives à l’émission d’un permis ou
d’un certificat, selon le cas applicable, dans un objectif d’efficience;

ATTENDU QUE le présent règlement a également pour objectif d’apporter des
ajustements à certaines dispositions qui devaient être corrigées ou précisées davantage;

ATTENDU QUE la Direction de l’urbanisme durable met de l’avant une pratique
d’amélioration continue et d’optimisation de ses processus afin d’améliorer le service à la
population;

ATTENDU la recommandation CE-2026-436-REC du comité exécutif en date du 20 mai
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance
du conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par le conseiller Charles Messier, qui a
également déposé le projet de règlement à cette même séance;

ATTENDU QUE le projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire,
conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU:

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

MODIFICATION DE L’ARTICLE 13 RELATIF À LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE
DES DOCUMENTS
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L’article 13 du Règlement numéro 1004-2 est remplacé dans son intégralité par l’article
suivant :

« Article 13 Signature électronique des documents

Lorsque les plans requis fournis en format papier ou numérique sont signés et scellés, ils doivent
l’être selon les règles encadrant la profession visée. À titre d’exemple, l’article 33.1 du Code de
déontologie des architectes donne le choix entre trois manières de signer et de sceller les plans :

1. Utiliser le sceau encreur et signer à la main ;

2. Utiliser une image numérique du sceau et signer à la main ;

3. Utiliser des images numériques du sceau et de la signature protégées par un système
reconnu.

De plus, seulement l’une des deux versions doit être dûment scellée. Autrement dit, lorsque la
version papier est signée et scellée selon les règles encadrant la profession visée, la version
numérique peut être une copie ou une image de l’original. À l’inverse, lorsque la version
numérique est signée et scellée selon les règles encadrant la profession visée, la version papier
peut être une copie de l’original numérique. Finalement, la version « copie de l’original » doit être
identifiée comme telle. »

ARTICLE 2

MODIFICATION DES DÉLAIS DE VALIDITÉ DES CERTIFICATS D’AUTORISATION

2.1 Les lignes 4, 5 et 6 du Tableau 1 intitulé « Délai prescrit selon les types
d’autorisations » de l’article 20 du Règlement numéro 1004-2 sont modifiées
comme suit, le reste du tableau demeurant inchangé :

Permis de rénovation 12 mois 12 mois 6 mois 6 mois

Certificat d’autorisation 12 mois S.O. 6 mois 6 mois

Certificat d’autorisation
(démolition) 12 mois S.O. S.O. S.O.

2.2 La note numéro 1 du Tableau 1 intitulé « Délai prescrit selon les types
d’autorisations » de l’article 20 du Règlement numéro 1004-2 est remplacée par la
note suivante :

« 1. Si aucune modification n’est nécessaire au permis original, tout permis de
construction, de transformation ou de rénovation peut être renouvelé, pour une seule
fois. Un renouvellement doit être demandé à l’intérieur du délai de validité original du
permis. »
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2.3 La note numéro 6 du Tableau 1 intitulé « Délai prescrit selon les types
d’autorisations » de l’article 20 du Règlement numéro 1004-2 est remplacée par la
note suivante :

« 6. Un permis ou une autorisation délivrée pour un bien ou un immeuble patrimonial
cité, conformément aux dispositions de la Loi sur le patrimoine culturel, devient
automatiquement nul et non avenu si les travaux n'ont pas débuté au plus tard un (1)
an après la délivrance du permis ou de l'autorisation ou encore si les travaux ont été
interrompus pendant une période de plus d'un (1) an. »

ARTICLE 3

AJOUT DES DÉLAIS APPLICABLES AUX DÉCLARATIONS DE TRAVAUX

Le Règlement numéro 1004-2 est modifié par l’ajout de l’article 20.1, tel que libellé ci-
après :

« Article 20.1 Délai de validité, renouvellement et cas de nullité pour une déclaration
de travaux

Le délai de validité d’une déclaration de travaux est de douze (12) mois.

Une déclaration de travaux devient nulle et non avenue si les travaux n'ont
pas débuté au plus tard douze (12) mois après la remise de ladite
déclaration. »

ARTICLE 4

MODIFICATION DU TABLEAU 2 DE L’ARTICLE 27 RELATIF AUX AUTORISATIONS
ET DÉCLARATIONS OBLIGATOIRES SELON LES TYPES D’INTERVENTIONS

4.1 La ligne intitulée « Abattage d’arbres dans les bois et corridors d’intérêt » de la
section « Environnement » du tableau 2 de l’article 27 du Règlement relatif aux
permis, certificats et à l’administration des règlements d’urbanisme de la Ville de
Terrebonne numéro 1004-2 est modifiée par l’ajout du point 11 à l’énumération
des abattages pouvant être réalisés sans autorisation, lequel est libellé comme
suit :

« 11. La coupe d’arbres nécessaire dans le cadre de l’entretien des réseaux de
distribution et de l’équipement du réseau d’Hydro-Québec. »

4.2 La ligne intitulée « Abattage d’arbres à l’extérieur des boisés d’intérêt » de la
section « Environnement » du tableau 2 de l’article 27 du Règlement relatif aux
permis, certificats et à l’administration des règlements d’urbanisme de la Ville de
Terrebonne numéro 1004-2 est modifiée par l’ajout du point 11 à l’énumération
des abattages pouvant être réalisés sans autorisation, lequel est libellé comme
suit :

« 11. La coupe d’arbres nécessaire dans le cadre de l’entretien des réseaux de
distribution et de l’équipement du réseau d’Hydro-Québec. »
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ARTICLE 5

MODIFICATION DES ARTICLES RELATIFS À LA SIGNATURE ORIGINALE DES
DOCUMENTS

Les termes « (signature originale) » qui étaient employés au Règlement numéro 1004-2,
pour chacune des récurrences ci-dessous sont désormais abrogés, le reste des
dispositions en cause demeurant inchangées :

- Article 35 :
 Sous-paragraphes a. et b. du sixième paragraphe du 2ème alinéa ;

- Article 36 :
 Sous-paragraphe a. du sixième paragraphe du 2ème alinéa ;

- Article 38 :
 Sous-paragraphe a. du sixième paragraphe du 1er alinéa ;

- Article 39 :
 Sous-paragraphe a. du sixième paragraphe du 1er alinéa ;

- Article 42 :
 Sous-paragraphe a. du cinquième paragraphe du 2ème alinéa ;

- Article 44 :
 Sous-paragraphe a. du cinquième paragraphe du 1er alinéa ;

- Article 45 :
 Sous-paragraphe a. du cinquième paragraphe du 1er alinéa ;

- Article 64 :
 Sous-paragraphe d. du onzième paragraphe du 1er alinéa.

ARTICLE 6

MODIFICATION DE L’ARTICLE 40 RELATIF AUX PERMIS DE TRANSFORMATION
D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL EXISTANT APPLICABLE AU GROUPE D’USAGES
« HABITATION (H) » À L’EXTÉRIEUR D’URBANOVA ET « HABITATION » À
L’INTÉRIEUR D’URBANOVA, INCLUANT UN AGRANDISSEMENT DE PLUS DE 20 %

L’article 40 du Règlement numéro 1004-2 est remplacé dans son intégralité par l’article
suivant :

« Article 40 Groupe d’usage « Habitation (H) » à l’extérieur d’URBANOVA et
« Habitation » à l’intérieur d’URBANOVA, incluant un agrandissement de plus
de 20 %.

Le présent article s’applique pour la transformation d’un bâtiment principal, incluant
un agrandissement de plus de 20 % de sa superficie d’implantation :

1. Du groupe d’usage « Habitation (H) » pour le territoire assujetti au règlement de
zonage numéro 1001;

2. Du groupe d’usage « Habitation » pour le territoire assujetti au Manuel
d’urbanisme durable d’URBANOVA numéro 1009.

Une demande de permis doit minimalement comprendre, lorsqu’applicable, les
éléments généraux prévus ci-après :

1. Nom, adresse, numéro de téléphone et signature du propriétaire ou de son
représentant autorisé ;

2. Coordonnées complètes, numéro de licence et description du mandat de tous
les intervenants participant au projet ;

3. La durée et le coût probable des travaux ;
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4. Un plan du projet d’implantation, en format papier ou numérique, préparé par un
arpenteur-géomètre comprenant :

a. l’identification cadastrale, les dimensions et la superficie du
terrain ;

b. seulement, si spécifiquement demandé, aux fins de s’assurer de
l’application des règlements, les niveaux actuels et projetés du sol mesurés
à partir d’un repère situé sur le terrain ou en bordure de celui-ci ;

c. la localisation et les dimensions au sol de chacun des bâtiments projetés et
des bâtiments existants, sur le même terrain.  De plus, les mesures propres
à chacune des marges doivent être identifiées ;

d. les distances entre chaque construction et les lignes de terrain ;
e. la localisation de toute servitude publique ou privée grevant le terrain ;
f. la localisation des allées d’accès aux aires de stationnement ainsi que la

largeur de l’entrée charretière.
5. Les plans requis sont les suivants :

a. à l’exception des plans préparés par l’arpenteur-géomètre, les plans
d’élévation soumis doivent présenter une échelle de
1 : 200 (1/16" : 1), 1 : 100 (1/8" : 1') ou 1 : 50 (1/4" : 1') ;

b. ces plans doivent être fournis en format papier ou numérique ;
c. Pour l’ajout d’un logement, des plans signés et scellés par un technologue

en architecture ou un autre professionnel membre en règle d’un ordre
professionnel reconnu au Québec en fonction de leurs responsabilités
professionnelles respectives ;

d. Pour le démantèlement d’un logement, un plan à l’échelle accompagné de
photographies de l’unité à démanteler ;

e. pour les bâtiments résidentiels de 3 logements et moins, ainsi que pour une
maison mobile, des plans relatifs à la construction (élévations et
aménagement intérieur) signés et scellés par un architecte membre en
règle de l’Ordre des architectes du Québec ou par un technologue membre
en règle de l’Ordre des technologues professionnels du Québec ;

f. pour les bâtiments de 4 logements et plus, des plans relatifs à la
construction (élévations, architecture et structure) signés et scellés par un
architecte membre en règle de l’Ordre des architectes du Québec et par un
ingénieur, membre en règle de l’Ordre des ingénieurs du Québec pour les
fondations, charpente, système électrique et mécanique ;

g. l’ensemble des plans et devis (déposé ou non) constituant le projet de
construction doit respecter les codes applicables sur le territoire de la Ville
de Terrebonne tel qu’indiqué au règlement de construction en vigueur.

6. Dans le cas de travaux de construction d’un bâtiment de 4 logements et plus, un
plan des aménagements extérieurs, en format papier ou numérique, doit être
fourni et comprendre :

a. le niveau des rues existantes et proposées ;
b. le nombre, la localisation et les dimensions des cases de stationnement,

des allées d’accès, des aires de chargement, des enseignes directionnelles,
du système de drainage de surface et d’éclairage ;

c. un relevé, de tous les arbres sains de 0,15 m de diamètre et plus, mesurés
à 1 m du sol et qui sont situés sur le terrain visé par des travaux de
construction ou sur l’emprise des rues publiques adjacentes.  Ce relevé
devra ensuite identifier les arbres à abattre pour les fins de construction et
ceux à conserver ;

d. l’aménagement paysager projeté des espaces libres, incluant la localisation
et la largeur des passages piétonniers ainsi que la localisation des clôtures,
haies et murets ;

e. Le cas échéant, la localisation des installations septiques ;
f. la localisation de tout obstacle, borne-fontaine, ligne de transmission

électrique, téléphonique, de câblodistribution ou de conduites de gaz.

7. Un certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre en format papier
ou numérique, dans les trente (30) jours suivant le parachèvement des
travaux ;

8. Les autres détails et attestations professionnelles exigés sont les suivants :
a. Dans le cas de travaux de construction touchant un bâtiment de 3

logements et plus, fournir, 30 jours après la fin des travaux, fournir une
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attestation de conformité du bâtiment préparée par un architecte membre
en règle de l’Ordre des architectes du Québec, par un ingénieur membre en
règle de l’Ordre des ingénieurs du Québec ou par un technologue membre
en règle de l’Ordre des technologues professionnels du Québec et
garantissant le respect des plans et devis déposés et des différents codes
applicables sur le territoire ;

9. Le cas échéant, une attestation de la capacité de la fosse septique existante
ainsi qu’un plan de localisation. Cette attestation et le plan doivent être préparés
par un professionnel compétent en la matière.

10. Le cas échéant, une copie de l’autorisation ou de l’avis de conformité délivrée
par la Commission de protection du territoire agricole du Québec ;

11. Le cas échéant, la résolution du conseil municipal approuvant une demande sur
un bien ou un immeuble patrimonial cité, conformément aux dispositions de la
Loi sur le patrimoine culturel.

12. Le cas échéant, une copie du plan d’implantation et d’intégration architecturale
et de la résolution du conseil municipal l’approuvant ;

13. Le cas échéant, une copie du protocole d’entente, de la dérogation mineure ou
de l’autorisation de l’usage conditionnel ;

14. Tout autre document ou information requis par l’autorité compétente. »

ARTICLE 7

MODIFICATION DE L’ARTICLE 41 RELATIF AUX PERMIS DE TRANSFORMATION
D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL EXISTANT APPLICABLE AU GROUPE D’USAGES
« HABITATION (H) » À L’EXTÉRIEUR D’URBANOVA ET « HABITATION » À
L’INTÉRIEUR D’URBANOVA, EXCLUANT UN AGRANDISSEMENT DE PLUS DE
20 %

L’article 41 du Règlement numéro 1004-2 est remplacé dans son intégralité par l’article
suivant :

« Article 41 Groupe d’usage « Habitation (H) » à l’extérieur d’URBANOVA et
« Habitation » à l’intérieur d’URBANOVA, excluant un agrandissement de plus
de 20 %.

Le présent article s’applique pour la transformation d’un bâtiment principal, excluant
un agrandissement de plus de 20 % de sa superficie d’implantation :

1. Du groupe d’usages « Habitation (H) » pour le territoire assujetti au règlement
de zonage numéro 1001;

2. Du groupe d’usage « Habitation » pour le territoire assujetti au Manuel
d’urbanisme durable d’URBANOVA numéro 1009.

Une demande de permis doit minimalement comprendre, lorsqu’applicables, les
éléments généraux prévus ci-après :

1. Nom, adresse, numéro de téléphone et signature du propriétaire ou de son
représentant autorisé ;

2. Coordonnées complètes, numéro de licence et description du mandat de tous
les intervenants participant au projet ;

3. La durée et le coût probable des travaux ;

4. Le certificat de localisation existant ;

5. Les plans requis sont les suivants :

a. un plan à l’échelle indiquant la nature des travaux et comprenant une
élévation du bâtiment. Dans le cas où les travaux visent les fondations, un
plan illustrant les fondations devra être approuvé par un ingénieur, un
architecte ou un technologue professionnel;

b. ces plans doivent être fournis en format papier ou numérique ;
c. Pour l’ajout d’un logement, des plans signés et scellés par un technologue

en architecture ou un autre professionnel membre en règle d’un ordre
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professionnel reconnu au Québec en fonction de leurs responsabilités
professionnelles respectives ;

d. Pour le démantèlement d’un logement, un plan à l’échelle accompagné de
photographies de l’unité à démanteler ;

e. l’ensemble des plans et devis (déposé ou non) constituant le projet de
construction doit respecter les codes applicables sur le territoire de la Ville
de Terrebonne tel qu’indiqué au règlement de construction en vigueur.

6. Un certificat de localisation préparé par un arpenteur-géomètre en format papier
ou numérique, dans les trente (30) jours suivant le parachèvement des
travaux ;

7. Le cas échéant, une attestation de la capacité de la fosse septique existante
ainsi qu’un plan de localisation. Cette attestation et le plan doivent être préparés
par un professionnel compétent en la matière.

8. Le cas échéant, une copie de l’autorisation ou de l’avis de conformité délivrée
par la Commission de protection du territoire agricole du
Québec ;

9. Le cas échéant, la résolution du conseil municipal approuvant une demande sur
un bien ou un immeuble patrimonial cité, conformément aux dispositions de la
Loi sur le patrimoine culturel.

10. Le cas échéant, une copie du plan d’implantation et d’intégration architecturale
et de la résolution du conseil municipal l’approuvant ;

11. Le cas échéant, une copie du protocole d’entente, de la dérogation mineure ou
de l’autorisation de l’usage conditionnel ;

12. Tout autre document ou information requis par l’autorité compétente. »

ARTICLE 8

MODIFICATION DE L’ARTICLE 51.1 RELATIF À LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE
DES DOCUMENTS

Le 6ème paragraphe du 1er alinéa de l’article 51.1 du Règlement numéro 1004-2 est
remplacé par le paragraphe suivant :

6. Les plans et devis relatifs à la construction, l'agrandissement, la transformation
des bâtiments et ouvrages réalisés par un architecte membre en règle de l'Ordre
des architectes du Québec, par un ingénieur membre en règle de l'Ordre des
ingénieurs du Québec ou par un technologue membre en règle de l'Ordre des
technologues professionnels du Québec ;

ARTICLE 9

MODIFICATION DE L’ARTICLE 70 RELATIF À L’AFFICHAGE

Le 6ème paragraphe du 1er alinéa de l’article 70 du Règlement numéro 1004-2 est
remplacé par le paragraphe suivant :

6. À partir du certificat de localisation existant, un plan à l’échelle indiquant
l’implantation projetée de l’enseigne ou du panneau-réclame par rapport aux
limites du terrain, aux enseignes et bâtiments existants ou projetés ;
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ARTICLE 10

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion : 26 mai 2026 (243-05-2026)
Règlement adopté : _________________ 2026 ( -2026)
Approbation de la MRC : _________________ 2026
Entrée en vigueur du règlement : _________________ 2026
Promulgation du règlement : _________________ 2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 307-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-437-REC du comité exécutif endate du 20 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 244-05-2026 donné par la conseillère VickyMokas et le dépôt du projet de règlement numéro 1011-008 lors de laséance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU l’adoption du projet de règlement numéro 1011-008 lors dela séance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU la tenue de l’assemblée publique de consultation le10 juin 2026, dont le procès-verbal est joint au dossier décisionnel;
ATTENDU QUE le règlement numéro 1011-008 ne contient aucunedisposition susceptible d’approbation référendaire :
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Vicky MokasAPPUYÉ PAR Nathalie Lepage
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 1011-008 intitulé Règlement modifiant le Règlementnuméro 1011 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturalede la Ville de Terrebonne, afin d’abroger une disposition interprétativerelative à la signature électronique de plans.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 20 mai 2026.

CE-2026-437-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 1011-008 intitulé Règlement
numéro 1011-008 modifiant le Règlement numéro 1011 sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville de Terrebonne,
afin d’abroger une disposition interprétative relative à la signature
électronique de plans.

QUE le greffier ou l’assistant(e)-greffier(ère) soit autorisé(e) à fixer la
date et l’heure de l’assemblée publique de consultation et qu’un avis
public soit publié à cet effet.

QU’une conseillère ou un conseiller soit désigné(e) par le maire ou le
maire suppléant pour entendre les personnes désirant s’exprimer lors
de ladite assemblée de consultation.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 21 mai 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



Ville de Terrebonne
2026.05.14
15:56:47 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm A,

CMC, MBA

18.5





Date à déterminer



Signé numériquement
par Marie-Josée Chicoine
Date : 2026.05.11
14:54:53 -04'00'

Signé numériquement par Éliane Lessard
DN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville de
terrebonne, ou=Direction de l'urbanisme
durable,
email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.11 16:58:11 -04'00'

Éliane
Lessard



Signé numériquement
par Catherine Albert
Date : 2026.06.18
13:42:06 -04'00'

Catherine Albert























Règlement modifiant le
Règlement numéro 1011 sur les
plans d’implantation et
d’intégration architecturale de la
Ville de Terrebonne, afin
d’abroger une disposition
interprétative relative à la
signature électronique de plans

RÈGLEMENT NUMÉRO 1011-008

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence de ________________________.

ATTENDU QUE la Direction de l’urbanisme durable met de l’avant une pratique
d’amélioration continue et d’optimisation de ses processus afin d’améliorer le service à la
population;

ATTENDU QU’un article du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration
architecturale numéro 1011 traite du même objet que le Règlement relatif aux permis,
certificats et à l’administration des règlements d’urbanisme numéro 1004-2, l’abrogation
de ce doublon est nécessaire afin d’assurer une uniformité entre les différents règlements
d’urbanisme ;

ATTENDU la recommandation CE-2026-437-REC du comité exécutif en date du 20 mai
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance
du conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par la conseillère Vicky Mokas, qui a également
déposé le projet de règlement à cette même séance;

ATTENDU l’adoption du projet de règlement numéro 1011-008 en date du 26 mai 2026 ;

ATTENDU la tenue d’une assemblée publique de consultation le 10 juin 2026;

ATTENDU QUE le projet de règlement n’est pas susceptible d’approbation référendaire,
conformément à l’article 123 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

IL EST PROPOSÉ PAR

APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU:

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1

ABROGATION DE L’ARTICLE RELATIF À LA SIGNATURE ÉLECTRONIQUE DES
DOCUMENTS

L’article 9 du Règlement numéro 1011 est abrogé.

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Projet de règlement adopté : 26 mai 2026 (244-05-2026)
Avis de motion : 26 mai 2026 (244-05-2026)
Assemblée publique de consultation : 10 juin 2026
Règlement adopté : _________________ 2026 ( -2026)
Approbation de la MRC : _________________ 2026
Entrée en vigueur du règlement : _________________ 2026
Promulgation du règlement : _________________ 2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 308-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-559-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Nathalie LepageAPPUYÉ PAR Marc-André Michaud
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne demande à la MRCLes Moulins de modifier le Schéma d’aménagement et dedéveloppement (SARR-2), afin de :

a) modifier l’aire d’affectation Usages contraignants située au sudde l’autoroute 640, près du boulevard Urbanova (zonenuméro 8662-71 du Règlement de zonage numéro 1001), afin deréduire sa profondeur et d’étendre son amplitude le long duCorridor de biodiversité, le tout tel qu’illustré à l’Annexe « A »jointe à la présente résolution;
b) agrandir l’aire d’affectation Industrielle située au sud del’autoroute 640, vers l’ouest (zone numéro 8763-62 duRèglement de zonage numéro 1001), afin d’intégrer la portionrésiduelle de l’actuelle aire d’affectation Usages contraignants, letout en prévision d’y autoriser des usages industriels, le tout telqu’illustré à l’Annexe « A » jointe à la présente résolution.

QU’une copie de la présente résolution soit transmise à la MRC LesMoulins.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier





COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité 
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-559-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de 
Terrebonne de demander à la MRC Les Moulins de modifier le Schéma 
d’aménagement et de développement (SARR-2), afin de :

a) modifier l’aire d’affectation Usages contraignants située au sud 
de l’autoroute 640, près du boulevard Urbanova (zone 
numéro 8662-71 du Règlement de zonage numéro 1001), afin de 
réduire sa profondeur et d’étendre son amplitude le long du 
Corridor de biodiversité, le tout tel qu’illustré à l’Annexe « A » 
jointe à la présente résolution;

b) agrandir l’aire d’affectation Industrielle située au sud de 
l’autoroute 640, vers l’ouest (zone numéro 8763-62 du 
Règlement de zonage numéro 1001), afin d’intégrer la portion 
résiduelle de l’actuelle aire d’affectation Usages contraignants, le 
tout en prévision d’y autoriser des usages industriels, le tout tel 
qu’illustré à l’Annexe « A » jointe à la présente résolution.

QU’une copie de la résolution du conseil municipal soit transmise à la 
MRC Les Moulins.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.05
09:39:36 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA

18.11







Arianne Létourneau
2026.05.27
13:22:24 -04'00'

Signé numériquement par Éliane Lessard
DN : cn=Éliane Lessard, c=CA, o=Ville de
terrebonne, ou=Direction de l'urbanisme
durable,
email=eliane.lessard@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.05.27 15:29:26 -04'00'

Éliane
Lessard



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 309-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-562-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Sonia LeblancAPPUYÉ PAR Marc-André Michaud
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuvel’Amendement au protocole d’entente de principe relatif audéveloppement de l’« Espace économique écologique Tera8 » entre9527-6960 Québec inc. et la Ville, afin de prolonger la période devérification diligente de 9527-6960 Québec inc. jusqu’au 1er février 2027,selon les termes et conditions prévus audit amendement.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ledit amendement incluant toute modificationmineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout documentnécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-562-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver l’Amendement au protocole d’entente de
principe relatif au développement de l’« Espace économique écologique
Tera8 » entre 9527-6960 Québec inc. et la Ville, afin de prolonger la
période de vérification diligente de 9527-6960 Québec inc. jusqu’au
1er février 2027, selon les termes et conditions prévus audit
amendement.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ledit amendement incluant toute modification
mineure qui pourrait être apportée à celui-ci, ainsi que tout document
nécessaire pour y donner son plein effet.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.11
14:39:58 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA

19.3











Signé numériquement par Patricia Drouin
DN : cn=Patricia Drouin, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Développement
économique,
email=patricia.drouin@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.09 09:54:17 -04'00'



Signé numériquement par
Marie-Pier Desroches
Date : 2026.06.09 12:01:45
-04'00'

Marie-Pier
Desroches



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 310-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-402-REC du comité exécutif endate du 6 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 245-05-2026 donné par le conseiller MichelCorbeil lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 870-9 a été déposé etcopie a été remise aux membres du conseil lors de la séance ordinairedu conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Michel CorbeilAPPUYÉ PAR Marc-André Michaud
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 870-9 intitulé Règlement modifiant le Règlement numéro 870déterminant le territoire sur lequel le droit de préemption peut êtreexercé et les fins municipales pour lesquelles des immeubles peuventêtre ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire un immeuble du district #14 –CHARLES-AUBERT.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 6 mai 2026.

CE-2026-402-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 870-9 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 870 déterminant le territoire sur lequel
le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour
lesquelles des immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au
territoire un immeuble du district #14 – Charles-Aubert.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 7 mai 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.04.21
09:06:40 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm A,

CMC, MBA

19.2

6 mai



6 mai







Signé numériquement par Patricia Drouin
DN : cn=Patricia Drouin, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Développement
économique,
email=patricia.drouin@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.04.20 16:29:57 -04'00'

Mai
Juin



Règlement modifiant le Règlement
numéro 870 déterminant le
territoire sur lequel le droit de
préemption peut être exercé et les
fins municipales pour lesquelles
des immeubles peuvent être ainsi
acquis, afin d’ajouter au territoire
un immeuble du district #14 –
CHARLES-AUBERT

RÈGLEMENT NUMÉRO 870-9

Séance ordinaire du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la
séance du conseil municipal le X, à laquelle sont présents :

Sous la présidence du conseiller ______________.

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 12 septembre 2022, le conseil municipal adoptait
le Règlement numéro 870 déterminant le territoire sur lequel le droit de préemption peut être
exercé et les fins municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être ainsi acquis;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 18 septembre 2023, le conseil municipal adoptait
le Règlement numéro 870-1 modifiant le règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#10 - CENTRE-VILLE;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 20 août 2024, le conseil municipal adoptait le
Règlement numéro 870-3 modifiant le règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#12 – VIEUX-TERREBONNE;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 4 septembre 2024, le conseil municipal adoptait
le Règlement numéro 870-4 modifiant le règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#12 – VIEUX-TERREBONNE;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 17 décembre 2024, le conseil municipal adoptait
le Règlement numéro 870-2 modifiant le règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#10 - CENTRE-VILLE;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 21 janvier 2025, le conseil municipal adoptait le
Règlement numéro 870-5 modifiant le règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#13 – COTEAU-DES VIGNOBLES;
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ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 25 novembre 2025, le conseil municipal adoptait
le Règlement numéro 870-6 modifiant le règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#10 – CENTRE-VILLE et d’ajouter une fin municipale pour laquelle ces immeubles peuvent
être ainsi acquis;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 16 décembre 2025, le conseil municipal adoptait
le Règlement numéro 870-7 modifiant le Règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter au territoire des immeubles du district
#13 – COTEAU-DES VIGNOBLES et d’ajouter une fin municipale pour laquelle ces
immeubles peuvent être ainsi acquis;

ATTENDU QUE lors de la séance tenue le 20 janvier 2026, le conseil municipal adoptait le
Règlement numéro 870-8 modifiant le Règlement numéro 870 déterminant le territoire sur
lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pour lesquelles des
immeubles peuvent être ainsi acquis, afin de retirer au territoire des immeubles du district
#12 – VIEUX-TERREBONNE;

ATTENDU QUE le Règlement numéro 870 détermine le territoire sur lequel le droit de
préemption peut être exercé par la Ville de Terrebonne, lequel est identifié aux plans des
annexes « A-3 », « B », « C-2 » et « D-2 »;

ATTENDU QU’il est opportun de modifier à nouveau le Règlement numéro 870 afin de
déterminer un nouveau territoire sur lequel le droit de préemption pourra être exercé, soit
plus précisément un immeuble situé dans le district #14 – CHARLES-AUBERT ci-après
désigné, et de préciser la fin municipale pour laquelle ledit immeuble pourra être acquis par
la Ville de Terrebonne, à la suite de l’exercice du droit de préemption;

ATTENDU QU’il est également opportun d’ajouter l’Annexe « E » jointe au présent
règlement, afin d’identifier ce nouvel immeuble;

ATTENDU la recommandation CE-2026-402-REC du comité exécutif en date du 7 mai
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par le conseiller Michel Corbeil, qui a également
déposé le projet de règlement à cette même séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

L’article 3.1.3.1 est ajouté après l’article 3.1.3 du Règlement numéro 870 :

« 3.1.3.1 Un immeuble situé dans le district #14 CHARLES-AUBERT identifié en
couleur « rose » sur le plan présenté à l’Annexe « E », connu et désigné
comme étant :

a) le lot UN MILLION NEUF CENT QUARANTE-SIX MILLE QUATRE
CENT VINGT-SEPT (1 946 427) du cadastre du Québec,
circonscription foncière de L’Assomption. »

L’Annexe « E » est ainsi ajoutée au Règlement numéro 870.



Règlement 870-9 Page 3

ARTICLE 2

L’article 3.2.4 est ajouté après l’article 3.2.3 du Règlement numéro 870 :

« 3.2.4 La fin municipale pour laquelle un immeuble situé dans un territoire mentionné
à l’article 3.1.3.1 du présent règlement peut être acquis par la Ville de Terrebonne, à
la suite de l’exercice du droit de préemption, est la suivante :

a) Parc, terrain de jeux et espace naturel. »

ARTICLE 3

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de règlement : 26 mai 2026 (245-05-2026)
Adoption du règlement : ______________ 2026
Date d’entrée en vigueur du règlement: ______________ 2026



RUE MICHEL

RUE RICHARD-VENNE

#3048

1 946 427
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CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 311-06-2026
La conseillère Sonia Leblanc donne avis de motion et dépose, pouradoption à une prochaine séance ordinaire ou extraordinaire du conseilmunicipal, le projet de règlement numéro 870-10 intitulé Règlementmodifiant le Règlement numéro 870 déterminant le territoire sur lequelle droit de préemption peut être exercé et les fins municipales pourlesquelles des immeubles peuvent être ainsi acquis, afin d’ajouter auterritoire des immeubles du district #15 – SAINT-CHARLES-DES-FLEURS.
Copie du projet de règlement a été remise aux membres du conseilmunicipal.
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-563-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 870-10 intitulé Règlement
numéro 870-10 modifiant le Règlement numéro 870 déterminant le
territoire sur lequel le droit de préemption peut être exercé et les fins
municipales pour lesquelles des immeubles peuvent être ainsi acquis,
afin d’ajouter au territoire des immeubles du district #15 – SAINT-
CHARLES-DES-FLEURS.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.17
09:36:17 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA

19.4











Signé numériquement par Patricia Drouin
DN : cn=Patricia Drouin, c=CA, o=Ville de
Terrebonne, ou=Développement
économique,
email=patricia.drouin@ville.terrebonne.qc.ca
Date : 2026.06.16 15:44:37 -04'00'

Signé numériquement par
Marie-Pier Desroches
Date : 2026.06.16 16:52:41
-04'00'

Marie-Pier
Desroches

Charles Thériault
2026.06.16
16:54:42 -04'00'











CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 312-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-571-REC du comité exécutifextraordinaire en date du 22 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Charles MessierAPPUYÉ PAR Robert Auger
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve lapromesse de cession, sans contrepartie monétaire, par la Ville deTerrebonne (la « Cédante ») à Brique par brique S.E.C.(la « Cessionnaire ») des immeubles connus et désignés comme étantles lots 2 440 187, 2 440 196, 2 440 193 et 6 492 666 du cadastre duQuébec, circonscription foncière de Terrebonne, à titre d’aide en vertude l’article 84.2, alinéa 1, paragraphe 2, de la Loi sur les compétencesmunicipales, à des fins d’habitation et de rénovation, conversion etconstruction de deux (2) bâtiments comprenant trente-sept (37) unitésde logement abordables et abordables intermédiaires ainsi qu’une airede stationnement, et ce, selon les termes et conditions mentionnés àladite promesse de cession jointe au dossier décisionnel comprenantnotamment, mais sans limitation, les conditions suivantes :

a) L’obligation pour la Cessionnaire de construire sur lesditsimmeubles le projet immobilier résidentiel décrit à la promessede cession, devant comprendre deux (2) bâtiments à usagerésidentiel totalisant trente-sept (37) unités d’habitation delogement;
b) L’obligation pour la Cessionnaire de réaliser la décontaminationenvironnementale sur lesdits immeubles, laquelle est décrite à lapromesse de cession;
c) L’obligation pour la Cessionnaire de maintenir l’usage etd’exploiter sur lesdits immeubles, durant une période minimalede trente-cinq (35) ans, trente-sept (37) unités de logementabordables et abordables intermédiaires;
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d) L’obligation pour la Cessionnaire d’obtenir et transmettre par écrità la Cédante la lettre officielle d’offre de financement de soncréancier en vue de financer la réalisation du projet décrit à lapromesse de cession, dans le cadre d’un programmegouvernemental reconnu, et ce, d’ici le 30 septembre 2026;
e) L’obligation pour la Cessionnaire d’accorder en faveur de laCédante l’ensemble des garanties prévues à la promesse decession visant à garantir l’exécution de ses obligations.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ladite promesse de cession incluant toutemodification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que toutdocument nécessaire pour y donner son plein effet.
QUE l’inscription au Registre foncier du Québec d’un avis decontamination à l’égard du lot 2 440 196 du cadastre du Québec,circonscription foncière de Terrebonne, soit autorisée conformémentaux dispositions applicables de la Loi sur la qualité de l’environnement.
QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier oul’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom dela Ville de Terrebonne, ledit avis de contamination.
QUE la résolution 507-10-2025 du conseil municipal du 1er octobre 2025soit abrogée.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance extraordinaire du
comité exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.

CE-2026-571-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver la promesse de cession, sans contrepartie
monétaire, par la Ville de Terrebonne (la « Cédante ») à Brique par
brique S.E.C. (la « Cessionnaire ») des immeubles connus et désignés
comme étant les lots 2 440 187, 2 440 196, 2 440 193 et 6 492 666 du
cadastre du Québec, circonscription foncière de Terrebonne, à titre
d’aide en vertu de l’article 84.2, alinéa 1, paragraphe 2, de la Loi sur les
compétences municipales, à des fins d’habitation et de rénovation,
conversion et construction de deux (2) bâtiments comprenant trente-
sept (37) unités de logement abordables et abordables intermédiaires
ainsi qu’une aire de stationnement, et ce, selon les termes et conditions
mentionnés à ladite promesse de cession jointe au dossier décisionnel
comprenant notamment, mais sans limitation, les conditions suivantes :

a) L’obligation pour la Cessionnaire de construire sur lesdits
immeubles le projet immobilier résidentiel décrit à la promesse
de cession, devant comprendre deux (2) bâtiments à usage
résidentiel totalisant trente-sept (37) unités d’habitation de
logement;

b) L’obligation pour la Cessionnaire de réaliser la décontamination
environnementale sur lesdits immeubles, laquelle est décrite à la
promesse de cession;

c) L’obligation pour la Cessionnaire de maintenir l’usage et
d’exploiter sur lesdits immeubles, durant une période minimale
de trente-cinq (35) ans, trente-sept (37) unités de logement
abordables et abordables intermédiaires;

d) L’obligation pour la Cessionnaire d’obtenir et transmettre par écrit
à la Cédante la lettre officielle d’offre de financement de son
créancier en vue de financer la réalisation du projet décrit à la
promesse de cession, dans le cadre d’un programme
gouvernemental reconnu, et ce, d’ici le 30 septembre 2026;
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e) L’obligation pour la Cessionnaire d’accorder en faveur de la
Cédante l’ensemble des garanties prévues à la promesse de
cession visant à garantir l’exécution de ses obligations.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ladite promesse de cession incluant toute
modification mineure qui pourrait être apportée à celle-ci, ainsi que tout
document nécessaire pour y donner son plein effet.

QUE l’inscription au Registre foncier du Québec d’un avis de
contamination à l’égard du lot 2 440 196 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Terrebonne, soit autorisée conformément
aux dispositions applicables de la Loi sur la qualité de l’environnement.

QUE le maire ou la mairesse suppléante ainsi que le greffier ou
l’assistant(e)-greffier(ère) soient autorisés à signer, pour et au nom de
la Ville de Terrebonne, ledit avis de contamination.

QUE la résolution 507-10-2025 du conseil municipal du 1er octobre 2025
soit abrogée.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 22 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier
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Ville deTerrebonne
2026.06.22
13:33:34 -04'00'

Serge
Villandré



















Signé numériquement par
Marie-Pier Desroches
Date : 2026.06.22 12:10:15
-04'00'

Marie-Pier
Desroches



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 313-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-564-REC du comité exécutif endate du 17 juin 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Carl Miguel MaldonadoAPPUYÉ PAR Eric Fortin
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne approuve laConvention d’aide financière concernant le versement d’une subventiondu gouvernement du Québec pour un projet financé dans le cadre duprogramme OASIS (volet 2) entre le ministère de l’Environnement, de laLutte contre les changements climatiques, de la Faune et desParcs (MELCCFP) et la Ville, pour le projet Renforcer la résilienceclimatique de Terrebonne : verdissement et aménagementd’infrastructures vertes, pour une subvention maximale de16 163 277 $.
QUE la cheffe de division du Bureau de l’environnement et de latransition écologique soit autorisée à signer, pour et au nom de la Villede Terrebonne, ladite convention incluant toute modification mineure quipourrait y être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessairepour y donner son plein effet.
QUE la cheffe de division du Bureau de l’environnement et de latransition écologique soit mandatée afin d’assurer le suivi et laconformité de cette convention.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 17 juin 2026.

CE-2026-564-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’approuver la Convention d’aide financière concernant le
versement d’une subvention du gouvernement du Québec pour un
projet financé dans le cadre du programme OASIS (volet 2) entre le
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et la Ville, dans le
cadre du projet Renforcer la résilience climatique de
Terrebonne : verdissement et aménagement d’infrastructures vertes.

QUE la cheffe de division du Bureau de l’environnement et de la
transition écologique soit autorisée à signer, pour et au nom de la Ville
de Terrebonne, ladite convention incluant toute modification mineure qui
pourrait y être apportée à celle-ci, ainsi que tout document nécessaire
pour y donner son plein effet.

QUE la cheffe de division du Bureau de l’environnement et de la
transition écologique soit mandatée afin d’assurer le suivi et la
conformité de cette convention.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 18 juin 2026

Me Jean-François Milot
Greffier



Ville de Terrebonne
2026.06.09
08:40:57 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm
A, CMC, MBA
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CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 314-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-446-REC du comité exécutif endate du 20 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 252-05-2026 donné par le conseiller EricFortin lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 868-1 a été déposé etcopie a été remise aux membres du conseil lors de la séance ordinairedu conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Eric FortinAPPUYÉ PAR Marc-André Michaud
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 868-1 intitulé Règlement modifiant le Règlement numéro 868régissant la distribution d’objets à usage unique, afin d’harmonisercertaines dispositions.
QUE la Direction des relations avec les citoyens et des communicationssoit mandatée afin d’effectuer les mises à jour nécessaires au siteInternet de la Ville de Terrebonne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 20 mai 2026.

CE-2026-446-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 868-1 intitulé Règlement
modifiant le Règlement numéro 868 régissant la distribution d’objets à
usage unique, afin d’harmoniser certaines dispositions.

QUE la Direction des relations avec les citoyens et des communications
soit mandatée afin d’effectuer les mises à jour nécessaires au site
Internet de la Ville de Terrebonne.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 21 mai 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Bureau de l’environnement et de la
transition écologique

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 20 mai 2026

Date de présentation au conseil municipal 26 mai 2026

Objet Adoption du règlement numéro 868-1
modifiant le Règlement numéro 868
régissant la distribution d’objets à
usage unique, afin d’harmoniser
certaines dispositions

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter le Règlement numéro 868-1 modifiant le Règlement numéro 868 régissant la
distribution d’objets à usage unique, afin d’harmoniser certaines dispositions.

Signataire :

______________________________
Direction générale

Ville de Terrebonne
2026.05.14
15:57:16 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm A,

CMC, MBA

20.6



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Bureau de l’environnement et de la
transition écologique

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 20 mai 2026

Date de présentation au CM 26 mai 2026

Objet Adoption du règlement numéro 868-1
modifiant le Règlement numéro 868
régissant la distribution d’objets à usage
unique, afin d’harmoniser certaines
dispositions

CONTENU

Mise en contexte

Le Règlement numéro 868 régissant la distribution d’objets à usage unique a été adopté
par le conseil municipal le 14 novembre 2022.

Des modifications doivent être apportées au Règlement numéro 868 précisément pour
l’utilisation de la vaisselle réutilisable lors de consommation sur place dans les
commerces de restauration.

À la suite de l’avis juridique sur l’application du règlement, des précisions sont apportées
afin d’éviter une interprétation erronée ou une contestation possible dans l’application
du règlement, à savoir : qu’offrir un produit en mode emporté n’exonère pas le
propriétaire de servir ce produit dans un contenant réutilisable, lorsque consommé sur
place.

Historique des décisions

CM 664-11-2022 : Adoption finale du Règlement numéro 868 régissant la distribution
d’objets à usage unique



Description

Le projet de règlement numéro 868-1 consiste à modifier règlement numéro 868 afin
d’y ajouter la disposition suivante :

ARTICLE 3.2 DISPOSITION PARTICULIÈRE – Obligation de servir dans de la
vaisselle réutilisable en cas de consommation sur place.

Nonobstant les articles 2.1.1, 2.2.2 et 3.1, tout aliment ou breuvage doit être servi
dans de la vaisselle réutilisable par les commerçants dès lors qu’il est consommé
sur place, et ce, indépendamment du mode de commande, du type de service
ou du fait que cet aliment ou breuvage soit offert pour emporter.

Le fait qu’un aliment ou un breuvage soit également offert pour emporter ne
constitue pas une exception à l’obligation d’utiliser de la vaisselle réutilisable
lorsque cet aliment ou breuvage est consommé sur place.

Justification

Il est opportun d’ajouter l’article 3.2 pour assurer le respect de l’esprit du règlement qui
a pour objectif de diminuer l’enfouissement de matières résiduelles en réduisant et
interdisant l’utilisation d’objets à usage unique dans les commerces de la Ville.

Cette précision permettra d’éviter toute interprétation divergente ainsi que d’éventuelles
contestations contraires à l’esprit du règlement, lequel prévoit que tout produit
consommé sur place doit être servi dans un contenant réutilisable, sous réserve des
exceptions applicables.

Le projet de règlement numéro 868-1 a préalablement été validé par la Direction du
greffe et des affaires juridiques.

Aspects financiers

N/A

Calendrier et étapes subséquentes

Dépôt du projet de règlement au comité exécutif (CE),
Avis de motion et dépôt au conseil municipal (CM),
Adoption du règlement,
Entrée en vigueur du règlement.



PIÈCES JOINTES

Validation juridique,
Projet de règlement numéro 868-1.

SIGNATURES

Responsable du dossier :

________________________________________
Louis Desjardins, Coordonnateur – Gestion des matières résiduelles
Bureau de l'environnement et de la transition écologique

Endosseur :

______________________________________
Nicolas Proulx, Coordonnateur – Gestion des matières résiduelles
Bureau de l'environnement et de la transition écologique

Approbateur :

________________________________________
Mahotia Gauthier, chef de division
Bureau de l'environnement et de la transition écologique

Signé numériquement par Louis Desjardins
DN : cn=Louis Desjardins, c=CA, o=Ville de

Terrebonne, ou=GMR,
email=louis.desjardins@ville.terrebonne.qc.ca

Date : 2026.05.09 17:12:49 -04'00'

Signé numériquement par NicolasProulx
DN : cn=NicolasProulx, c=CA, o=Ville de

Terrebonne, ou=Bureau de l'environnement,
email=nicolas.proulx@ville.terrebonne.qc.ca

Date : 2026.05.11 08:31:35 -04'00'
NicolasProulx

Signé
numérique
ment par



Règlement modifiant le Règlement
numéro 868 régissant la
distribution d’objets à usage
unique, afin d’harmoniser certaines
dispositions

RÈGLEMENT NUMÉRO 868-1

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence ___________________.

ATTENDU QUE le conseil municipal, lors de sa séance tenue le 14 novembre 2022, adoptait
le Règlement numéro 868 régissant la distribution d’objets à usage unique;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c.C-47.1)
autorise le conseil à adopter des règlements en matière d’environnement;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Règlement numéro 868 afin d’harmoniser les articles
2.1.1, 2.2.2 et 3.1 et de clarifier l’intention du législateur;

ATTENDU la recommandation CE-2026-446-REC du comité exécutif en date du 20 mai
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance du
conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par le conseiller Eric Fortin, qui a également déposé
le projet de règlement à cette même séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU :

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1

L’article 3.2 est ajouté après l’article 3.1 du Règlement numéro 868 et stipule ce qui suit :

« ARTICLE 3.2 DISPOSITION PARTICULIÈRE – Obligation de servir dans de la
vaisselle réutilisable en cas de consommation sur place

Nonobstant les articles 2.1.1, 2.2.2 et 3.1, tout aliment ou breuvage doit être servi dans
de la vaisselle réutilisable par les commerçants dès lors qu’il est consommé sur place
et ce, indépendamment du mode de commande, du type de service ou du fait que cet
aliment ou breuvage soit offert pour emporter.

Le fait qu’un aliment ou un breuvage soit également offert pour emporter ne constitue
pas une exception à l’obligation d’utiliser de la vaisselle réutilisable lorsque cet aliment
ou breuvage est consommé sur place. »



Règlement 868-1 Page 2
Projet révisé DM/dc

ARTICLE 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet de Règlement : 26 mai 2026 (252-05-2026)
Adoption du Règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur du Règlement: ___________ 2026



CONS E I L  MUN I C I PAL Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseilmunicipal de la Ville de Terrebonne tenue le 22 juin 2026.
RÉSOLUTION NO. : 315-06-2026
ATTENDU la recommandation CE-2026-447-REC du comité exécutif endate du 20 mai 2026;
ATTENDU l’avis de motion 253-05-2026 donné par le conseillerRaymond Berthiaume lors de la séance ordinaire du conseil municipaldu 26 mai 2026;
ATTENDU QUE le projet de règlement numéro 2610 a été déposé etcopie a été remise aux membres du conseil lors de la séance ordinairedu conseil municipal du 26 mai 2026;
Il est, par conséquent, PROPOSÉ PAR Raymond BerthiaumeAPPUYÉ PAR Carl Miguel Maldonado
ET RÉSOLU :
QUE le conseil municipal de la Ville de Terrebonne adopte le règlementnuméro 2610 intitulé Règlement établissant un Programme d’aidefinancière pour le retrait ou le remplacement d’appareils à combustiblesolide non certifiés.
QUE la Direction des relations avec les citoyens et des communicationssoit mandatée afin d’effectuer les mises à jour nécessaires au siteInternet de la Ville de Terrebonne et au système de gestion des requêtescitoyennes (CRM).
QUE les subventions soient imputées conformément aux informationsfinancières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossierdécisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
Certifié conforme à Terrebonne, le 23 juin 2026

Me Jean-François MilotGreffier



COMI TÉ  EX É CUT I F

Extrait du registre des procès-verbaux de la séance ordinaire du comité
exécutif de la Ville de Terrebonne tenue le 20 mai 2026.

CE-2026-447-REC

Il est unanimement résolu :

QUE le comité exécutif recommande au conseil municipal de la Ville de
Terrebonne d’adopter le règlement numéro 2610 intitulé Règlement
établissant un Programme d’aide financière pour le retrait ou le
remplacement d’appareils à combustible solide non certifiés.

QUE la Direction des relations avec les citoyens et des communications
soit mandatée afin d’effectuer les mises à jour nécessaires au site
Internet de la Ville de Terrebonne et au système de gestion des requêtes
citoyennes (CRM).

QUE les subventions soient imputées conformément aux informations
financières inscrites à la fiche signée par la trésorière et jointe au dossier
décisionnel.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Certifié conforme à Terrebonne, le 21 mai 2026

Me Louis-Alexandre Robidoux
Assistant-greffier



RECOMMANDATION

Direction responsable Bureau de l'environnement et de la
transition écologique

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 20 mai 2026

Date de présentation au conseil municipal
(si applicable)

26 mai 2026

Objet Adoption du règlement numéro 2610
établissant un Programme d’aide
financière pour le retrait ou le
remplacement d’appareils à combustible
solide non certifiés

IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter le Règlement numéro 2610 établissant un Programme d’aide financière pour le retrait
ou le remplacement d’appareils à combustible solide non certifiés.

D’imputer cette dépense conformément aux informations inscrites à la fiche financière jointe au
dossier décisionnel.

Signataire :

______________________________
Direction générale

Ville de Terrebonne
2026.05.15
08:55:08 -04'00'

Alexandre
Parizeau, Adm A,

CMC, MBA



SOMMAIRE DÉCISIONNEL

Direction responsable Bureau de l'environnement et de la
transition écologique

Niveau décisionnel proposé Conseil municipal

Date de présentation au comité exécutif 20 mai 2026

Date de présentation au conseil municipal (si
applicable)

26 mai 2026

Objet Adoption du règlement numéro 2610
établissant un Programme d’aide
financière pour le retrait ou le
remplacement d’appareils à combustible
solide non certifiés

CONTENU

Mise en contexte

La Ville de Terrebonne désire offrir à ses citoyens une subvention visant le retrait ou la mise
aux normes des foyers et poêles à bois non conformes, soit par leur remplacement par un
appareil admissible — au propane, au gaz naturel ou au bois certifié —, soit par leur enlèvement
sans remplacement.

Ce programme est établi par règlement, en vertu des pouvoirs prévu à l’article 90 de la Loi sur
les compétences municipales.

Historique des décisions

S.O.

Description

Le projet de règlement numéro 2610 vise à encourager l’abandon du bois comme combustible
par le retrait d’un appareil ou son remplacement par un appareil conforme à des normes plus
récentes.

Il a pour objectif de réduire durablement les émissions de particules fines respirables, de
diminuer la fréquence et la gravité des épisodes de smog hivernal et de mauvaise qualité de
l’air, de protéger la santé de la population par l’amélioration de la qualité de l’air, notamment
grâce à une réduction potentielle des maladies cardio-pulmonaires, et de contribuer à
l’amélioration de l’efficacité énergétique des ménages québécois.



Justification

L’utilisation des foyers et poêles à bois est répandue au Québec depuis longtemps ; toutefois,
il est préférable d’opter pour des appareils conformes aux normes environnementales les plus
récentes. Un appareil certifié EPA 2020 permet de réduire jusqu’à 94 % les émissions de
particules fines, tout en diminuant significativement d’autres polluants, notamment le CO , les
composés organiques volatils, les oxydes d’azote et les hydrocarbures aromatiques
polycycliques.

En plus de leurs effets sur la santé, ces émissions entraînent des coûts pour l’ensemble de la
société.

Le programme de subvention établi par le règlement vise ainsi à offrir une aide financière aux
personnes admissibles pour le retrait d’un appareil à bois ou son remplacement par un appareil
au propane, au gaz naturel ou certifié au bois selon la norme EPA 2020, sous réserve du respect
des conditions du programme. Il s’applique exclusivement aux propriétés résidentielles non
commerciales situées sur le territoire de la Ville de Terrebonne.

Le projet de règlement numéro 2610 a préalablement été validée par la Direction du greffe et
des affaires juridiques.

Aspects financiers

Source de financement : budget des activités de fonctionnement (la fiche financière signée
par la trésorière est jointe au dossier décisionnel).

Calendrier et étapes subséquentes

Recommandation du comité exécutif (CE),

Avis de motion et dépôt au conseil municipal (CM),

Adoption par le conseil municipal,

Entrée en vigueur du règlement à la publication de l’avis public de la promulgation.

PIÈCES JOINTES

Fiche financière,

Validation juridique,

Projet de règlement.
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Règlement établissant un
programme d’aide financière
pour le retrait ou le remplacement
d’appareils à combustible solide
non certifiés

RÈGLEMENT NUMÉRO 2610

Séance du conseil de la Ville de Terrebonne, tenue à l’endroit ordinaire de la séance du
conseil municipal le __________________ 2026, à laquelle sont présents :

sous la présidence de ________________________

ATTENDU QUE les articles 4 et 90 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c.
C 47.1) confèrent à la Ville des pouvoirs habilitants pour accorder toute aide qu’elle juge
appropriée en matière d’environnement, de qualité de l’air et de bien-être de la
population;

ATTENDU QUE l’utilisation de foyers et de poêles au bois ou à autres combustibles
solides constitue une source significative d’émissions de particules fines et de
contaminants atmosphériques affectant la santé publique et la qualité de l’air;

ATTENDU QU’il est opportun et dans l’intérêt collectif d’encourager le retrait ou le
remplacement des appareils domestiques à combustible solide ne respectant pas la
norme EPA 2020 par des appareils certifiés;

ATTENDU la recommandation CE-2026-447-REC du comité exécutif en date du 20 mai
2026;

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été dûment donné à la séance
du conseil municipal tenue le 26 mai 2026 par le conseiller Raymond Berthiaume, qui a
également déposé le projet de règlement à cette même séance;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU:

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :
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CHAPITRE I – DÉFINITIONS

ARTICLE 1

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend
par :

1.1 Appareil à combustible solide : un poêle, un poêle encastré, un foyer décoratif ou
d’ambiance, qui utilise un combustible solide tel que le bois ou les granules de bois
pressé, comme combustible pour produire de la chaleur.

1.2 Appareil à combustible solide certifié : appareil à combustible solide dont la
certification atteste qu’il respecte la norme EPA 2020 en matière d’émissions de
particules fines, soit un seuil maximal égal ou inférieur à 2,5 g/h pour le bois de
corde ou à 2,0 g/h pour les granules ou le bois de crib.

1.3 Bois de crib : Également appelé bois reconstitué ou bois densifié. Combustible de
bois fabriqué à partir de résidus de sciage (copeaux, sciures), compressés
mécaniquement, avec ou sans liant, sous forme de blocs, de bûches ou de
briquettes de dimensions standardisées.

1.4 Certification CSA B415.1-10 : Reconnaissance selon laquelle un appareil à
combustibles solides a été évalué conformément à la norme CSA B415.1-10
Performance testing of solid-fuel-burning heating appliances, laquelle prévoit un
protocole d’essai visant notamment la mesure des émissions de particules fines et
du rendement énergétique, et portant la norme d’émissions de particules fines à un
maximum de 4,5 g/h.

Aux fins du présent règlement, la certification CSA B415.1-10 ne peut être assimilée
à une certification EPA 2020 et ne permet pas, à elle seule, d’établir qu’un appareil
respecte un seuil maximal d’émissions de particules fines égal ou inférieur à 2,5 g/h
pour le bois de corde ou à 2,0 g/h pour les granules ou le bois de crib.

1.5 Condominium : complexe résidentiel dans lequel les logements sont détenus en
propriété individuelle, tandis que le terrain et les éléments communs sont détenus
en propriété conjointe.

1.6 Fonctionnaire responsable : Le chef de section du Bureau de l’environnement et
de la transition écologique de la Ville ou un représentant désigné par celui-ci.

1.7 Foyer : Appareil de chauffage d’appoint, généralement encastré dans un mur,
utilisant notamment le bois, les granules de bois, l’électricité, le gaz propane ou le
gaz naturel.

1.8 Foyer décoratif ou d’ambiance : un appareil à combustible solide conçu
principalement pour remplir une fonction esthétique plutôt que pour servir d’appareil
de chauffage, conformément au sens que la norme intitulée Standards of
Performance for New Residential Wood Heaters, 40 CFR part 60, subpart AAA,
publiée par la United States Environmental Protection Agency, donne au mot
fireplace. Un foyer de maçonnerie autre qu’un foyer de masse est réputé être un
foyer décoratif ou d’ambiance.

1.9 Foyer de masse : un appareil à combustible solide en maçonnerie, construit ou
assemblé sur place, constitué d’une chambre de combustion étanche et de conduits
ou chicanes d’échange de chaleur, conçu pour accumuler la chaleur et la libérer
longuement par la suite, conformément au sens que la norme intitulée Standards of
Performance for New Residential Wood Heaters, 40 CFR part 60, subpart AAA,
publiée par la United States Environmental Protection Agency, donne à l’expression
residential masonry heater.

1.10 Immeuble admissible : Tout immeuble résidentiel non commercial situé sur le
territoire de la Ville, incluant notamment les maisons unifamiliales,
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intergénérationnelles, jumelées, en rangée, les unités de condominium et les
immeubles multilogements.

1.11 Immeuble multifamilial : Immeuble résidentiel comptant deux (2) unités
d’occupation ou plus, dont les logements sont offerts en location, et détenu en
propriété indivise, incluant le terrain et l’ensemble des éléments communs.

1.12 Maison intergénérationnelle : Maison individuelle comprenant un logement
indépendant aménagé afin de permettre à plusieurs générations d’une même
famille de cohabiter au sein d’un même bâtiment.

1.13 Maison en rangée : Maison unifamiliale faisant partie d’un alignement continu de
trois habitations unifamiliales adjacentes ou plus, généralement de conception
similaire, reliées entre elles par des murs latéraux mitoyens et disposant d’au moins
une entrée privée donnant sur la rue. Il s’agit d’un type particulier de bâtiment
pouvant relever de la copropriété; toutefois, aux fins du présent programme, chaque
unité est reconnue comme une maison unifamiliale distincte.

1.14 Maison unifamiliale : Immeuble comprenant un seul bâtiment résidentiel destiné à
l’occupation d’un seul ménage.

1.15 Maisons jumelées : Ensemble de deux maisons unifamiliales adjacentes, reliées
entre elles par un mur mitoyen latéral, constituant chacune un immeuble distinct et
disposant d’une entrée privée donnant sur la rue.

1.16 Norme EPA 2020 : Norme environnementale établie par l’Environmental Protection
Agency (EPA) visant à limiter les émissions de particules fines des foyers et poêles
au bois à un maximum de 2,5 g/h pour le bois de corde et 2,0 g/h pour les granules
ou le bois de crib.

1.17 Poêle : Appareil de chauffage sur pieds utilisé à des fins de chauffage d’appoint ou
de cuisson.

1.18 Système d’évent : Passage ouvert continu entre l’appareil à combustible solide et
l’atmosphère extérieure, visant l’évacuation des gaz de fumée ou des gaz de
ventilation. Comprend généralement le tuyau de raccordement, la cheminée et les
composantes connexes, ainsi que la quincaillerie accessoire requise pour
l’installation.

1.19 Unité de condominium : chacun des logements détenus en propriété individuelle
d’un condominium.

1.20 Ville : La Ville de Terrebonne.

CHAPITRE II – CRÉATION D’UN PROGRAMME DE SUBVENTION

ARTICLE 2

La Ville décrète la constitution d’un programme d’aide financière visant à encourager le
retrait ou le remplacement des appareils à combustible solide qui ne détiennent pas la
certification EPA 2020 ou qui sont certifiés CSA B415.1-10 et dont le seuil maximal
d’émissions de particules fines est supérieur à celui prévu par la norme EPA 2020, par
des appareils conformes à cette norme d’émissions de particules fines, sous réserve du
respect des conditions et exigences prévues au présent règlement.

CHAPITRE III – DESCRIPTION DU PROGRAMME DE SUBVENTION

SECTION I
ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE
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ARTICLE 3

Le programme entre en vigueur dès son adoption, rétroactivement au 1er janvier 2026, et
se termine lorsque la Ville décide d’y mettre fin.

SECTION II
DEMANDEURS ET DÉPENSES ADMISSIBLES

ARTICLE 4

Les appareils et interventions admissibles à la subvention sont :

4.1 Le remplacement d’un appareil à combustible solide non certifié par l’un des
appareils suivants :

 foyer ou poêle au propane;
 foyer ou poêle au gaz naturel;
 foyer ou poêle qui est un appareil à combustible solide certifié.

4.2 Le retrait définitif d’un foyer ou d’un poêle qui est un appareil à combustible solide
non certifié, sans remplacement de l’appareil, ainsi que les travaux connexes de
remise en état de l’emplacement.

Les travaux connexes admissibles sont :

4.2.1 La fermeture et la finition de l’ouverture laissée par le retrait du système
d’évent;

4.2.2 Le retrait des matériaux incombustibles requis lors de l’installation du foyer
ou du poêle retiré définitivement, ainsi que la finition de l’emplacement
correspondant à l’espace réglementaire exigé lors de l’installation initiale de
cet appareil afin de prévenir les risques d’incendie.

ARTICLE 5

Sont exclus du programme de subvention :

5.1 L’acquisition d’appareils issue d’un achat entre particuliers;

5.2 L’acquisition d’appareil de fabrication artisanale ou la fabrication d’appareils par un
particulier;

5.3 Le retrait ou le remplacement des foyers de masse;

5.4 Le retrait ou le remplacement des foyers ou poêles électriques;

5.5 Les immeubles non admissibles utilisés à des fins commerciales, industrielles ou
institutionnelles;

5.6 Les appareils à combustible solide destinés à un usage commercial, industriel ou
institutionnel;

5.7 Les taxes applicables pour tout ce qui est admissible à la subvention.

ARTICLE 6

Les demandeurs admissibles à la subvention sont :

6.1 Le propriétaire occupant d’un immeuble admissible;

6.2 Le propriétaire non occupant d’un immeuble admissible, à condition que l’appareil
visé soit situé dans l’immeuble faisant l’objet de la demande;

6.3 Un syndicat de copropriété, par résolution de son conseil d’administration, à
condition que l’appareil soit situé dans une aire commune.
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ARTICLE 7

Les immeubles admissibles à la subvention sont les immeubles résidentiels suivants :

7.1 Les maisons unifamiliales, intergénérationnelles, jumelées ou en rangée;

7.2 Les unités de condominium;

7.3 Les condominiums;

7.4 Les immeubles multilogements.

SECTION III
MONTANT DE LA SUBVENTION

ARTICLE 8

Le montant maximum de la subvention par demandeur et par unité d’habitation est fixé
comme suit :

8.1 1000 $ pour le remplacement d’un appareil à combustible solide non certifié par un
appareil à combustible solide certifié ou par un appareil au propane ou au gaz
naturel;

8.2 1000 $ pour le retrait définitif sans remplacement d’un appareil à combustible solide
non certifié.

CHAPITRE IV – MODALITÉS ADMINISTRATIVES

SECTION I
DÉPÔT DES DEMANDES DE SUBVENTION ET PIÈCES JUSTIFICATIVES

ARTICLE 9

9.1 Un propriétaire qui désire se prévaloir du programme de subvention constitué par
le présent règlement doit présenter, dans les six (6) mois suivant l’exécution des
interventions admissibles, une demande de subvention sur le formulaire fourni par
la Ville à cette fin, dûment complété. Cette demande doit être accompagnée de
toutes les pièces justificatives exigées.

9.2 Un propriétaire ne peut présenter qu’une (1) seule demande à vie par appareil à
combustible solide non certifié.

9.3 Une demande de subvention peut porter sur le retrait ou le remplacement de plus
d’un appareil admissible pour un immeuble admissible. Dans un tel cas, le
propriétaire doit soumettre une (1) demande distincte par appareil admissible.

ARTICLE 10

Toute demande de subvention doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes :

10.1 Une preuve de statut de résidence sur le territoire de la Ville, dans le cas des
propriétaires occupants, constituée d’une copie d’un des documents suivants:

 permis de conduire en vigueur (photos du recto et du verso obligatoires);
 compte de taxes foncières de l’année en cours;
 compte de taxes scolaire de l’année en cours;
 document récent au nom de demandeur émis par le gouvernement provincial

ou fédéral.

Ainsi qu’une copie d’un document récent au nom du demandeur, avec son adresse
complète, parmi les documents suivants :

 compte d’électricité;
 compte de gaz naturel;
 compte de service téléphonique;
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 compte de service de télédiffusion;
 compte de service Internet.

10.2 Une preuve de propriété d’un immeuble admissible soit une copie de l’un ou l’autre
des documents suivants, selon la situation applicable :

 Le compte de taxes foncières de l’année en cours; ou
 Une copie de l’acte notarié de l’acquisition de la propriété, dans le cas où

l’acquisition de l’immeuble admissible a eu lieu avant l’émission du compte de
taxes foncières de l’année en cours.

10.3 Une preuve liée au syndicat de copropriété, lorsqu’applicable, dans le cas des
syndicats de copropriétés, constituée des deux (2) documents suivants :

 Une copie de l’acte de constitution du syndicat de copropriété pour un
condominium résidentiel situé sur le territoire de la Ville;

 Une copie d’une résolution valide du conseil d’administration autorisant l’un de
ses membres ou un copropriétaire à présenter une demande de subvention
au nom du syndicat.

10.4 Les factures relatives à l’achat d’un appareil et/ou de la réalisation des interventions
admissibles indiqués à l’article 4 doivent être fournies. Celles-ci attestent de la
nature des travaux exécutés et des coûts qui y sont associés.

La date inscrite sur les factures fait foi de la date d’achat ou de l’intervention
admissible. Les estimations, les devis et les bons de commande ne sont pas
acceptés comme preuve d’achat.

Les factures fournies doivent :

 être rédigées en français ou en anglais;
 indiquer le nom et les coordonnées complètes du commerçant;
 être émises dans les six (6) mois précédant la date de la demande de

subvention, mais le ou après le 1er janvier 2026;
 démontrer l’achat d’un produit admissible neuf et/ou la réalisation

d’interventions admissibles auprès d’un commerçant dûment enregistré;
 contenir les renseignements permettant d’identifier clairement chaque produit

admissible, ainsi que la quantité de chaque article acheté; à défaut, le
demandeur devra fournir les renseignements manquants au moyen de
documents émis par le commerçant ou le fabricant. La facture doit alors
permettre d’établir que le produit décrit correspond bien à la documentation
complémentaire fournie.

10.5 Une preuve de retrait d’un appareil admissible à la subvention constituée des
éléments suivants :

 une ou plusieurs photographies de l’appareil à combustible solide avant son
retrait ou son remplacement, le cas échéant. Celles-ci doivent montrer le
raccordement de l’appareil de chauffage à combustible solide à un système
d’évent ou une cheminée ainsi que l’environnement où est situé l’appareil
concerné; et

 une photographie de l’environnement où est situé l’appareil concerné après le
retrait de celui-ci.

10.6 Une preuve de l’installation d’un appareil admissible à la subvention, le cas échéant,
constituée d’une ou de plusieurs photographies du nouvel appareil installé. Celles-
ci doivent montrer le raccordement de l’appareil de chauffage à combustible solide
à un système d’évent ou une cheminée ainsi que l’environnement où est situé
l’appareil concerné.

10.7 Une preuve de la réalisation de travaux connexes de remise en état de
l’emplacement, le cas échéant, constituée d’une ou de plusieurs photographies
démontrant les travaux admissibles réalisés conformément à l’article 4.2.
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10.8 Tout autre document que le fonctionnaire responsable juge pertinent pour les fins
de la demande de subvention.

SECTION II
TRANSMISSION ET TRAITEMENT

ARTICLE 11

Les demandes doivent être présentées au moyen du formulaire officiel disponible sur le
site Internet de la Ville.

Le dossier est réputé complet uniquement lorsque l’ensemble des documents et pièces
justificatives requis a été reçu et jugé conforme par le fonctionnaire responsable.

ARTICLE 12

L’ordre de traitement des demandes est établi selon la date à laquelle une demande
complète et conforme est reçue.

SECTION III
VERSEMENT DE LA SUBVENTION ET LIMITATIONS

ARTICLE 13

Le versement de la remise est effectué par la direction des Finances et de
l’Approvisionnement de la Ville sur recommandation du fonctionnaire responsable sous
forme d’un chèque libellé à l’ordre du demandeur et transmis à l’adresse indiquée sur
ladite demande.

ARTICLE 14

L’octroi des subventions et leur versement sont conditionnels à la disponibilité des crédits
budgétaires annuellement autorisés par la Ville.

Lorsque les fonds alloués au programme d’aide financière sont épuisés, le programme
est fermé. Toute demande de subvention est alors réputée refusée, auquel cas un avis à
cet effet sera transmis au demandeur. Une nouvelle demande peut toutefois être
présentée lorsque le programme est renfloué ou renouvelé. Il incombe au demandeur de
s’informer de la réouverture du programme. Toute demande devra alors être déposée
dans un délai maximal de trois (3) mois suivant la date de réouverture du programme,
sans quoi elle sera irrecevable.

La Ville ne garantit aucune aide financière advenant l’épuisement des fonds.

CHAPITRE V – INSPECTION ET RENSEIGNEMENTS

ARTICLE 15

Le propriétaire doit permettre qu’un représentant de la Ville vérifie, à l’adresse où ont eu
lieu les travaux, la véracité des informations fournies à la Ville.

ARTICLE 16

Un demandeur qui fournit des renseignements rendant fausse, inexacte ou incomplète,
sa demande de subvention perd le bénéfice du droit à la subvention et doit rembourser
la totalité de celle-ci, le cas échéant.
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CHAPITRE VI – DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 17

L’application de ce règlement est confiée au Bureau de l’environnement et de la transition
écologique de la Ville.

ARTICLE 19

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Maire Greffier

Avis de motion et dépôt du projet : 26 mai 2026 (253-05-2026)
Adoption du règlement : ___________ 2026 (___-___-2026)
Date d’entrée en vigueur : ___________ 2026
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